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Le rendez-vous manqué 

Dès l'ouverture de la réunion de 
Tilsitt : 

— le Ministre des Affaires Sociales 
indiqua que, pour le Gouvernement, la 
Iréunion avait pour but d'établir un 
constat portant SUT l'évolution du pouvoir 
d'achat «tau cours de toute l'année 
1968 ». Cette opération terminée, une 
discussion pouvait s'ouvrir sur les « consé­
quences sociales » à tirer de ce constat. 

— Evoquant la situation des secteurs 
public et nationalisé. M, SCHUMANN 
crut bon de préciser qu'il n'avait pas 
pouvoir pour en discuter... les fonction­
naires, les cheminots, agents de TE.D.F.-
G.D.F., etc., ayant d'ailleurs toute possi­
bilité pour engager des négociations avec 
leurs ministres de tutelle.

• Les représentants du C.N.P.F. se 
déclarèrent prêts à favoriser l'ouverture 
de négociations « branche par branche » 
mais écartèrent toute idée et • rattrapage » 
au titre de 1968, les augmentations de 
salaires accordées, au cours de l'année 
écoulée dépassant très largement le relè­
vement du coût de la vie. 

Le constat proposé 
par le Gouvernement 

• Evolution du taux de salaire horaire 
( 1 " janvier. 68 au I e r janvier 69) : 
-f- 15,5 %. Le salaire des ouvriers payés 
au S.M.I.G. ayant été relevé de 49,2 %, 
celui de l'ouvrier hautement qualifié de 
13 %.

• Evolution des prix (indice des 259 
articles) pour la même période : + 5,3 %. 

• Evolution du pouvoir d'achat du taux 
de salaire horaire en 1968 : -+- 9,7 %. 

• Fiscalité : Le document gouverne­ 
mental ne fournit aucune indication sur 
la ponction opérée sur les 
augmentations .de salaires par l'effet de 
l'impôt sur le revenu. Il y est 
simplement affirmé que du fait de la 
très grande diversité des situations 
personnelles, « aucune valeur moyenne 
ne pourrait être dégagée ». 

Les « discussions » 

Les divers éléments de constat gouver­
nemental ne firent l'objet que d'un débat 
assez bref, les porte-parole des Confédé­
rations ouvrières se contentant de noter 
par exemple que : 

—• l'indice des 259 articles traduit de 
moins en moins la réalité des dépenses 
normales d'une famille ; 

— l'inclusion du relèvement du S.M.I.C. 
et du S.M.A.G. dans le calcul de l a 
moyenne d'augmentation du salaire horai­

re est plus que contestable dans la 
mesure même où on admet que l'effort 
important de revalorisation consenti à 
Grenelle avait un caractère de redresse­
ment d'une situation scandaleuse ; 

— l'intégration de certaines primes dans 
le salaiie (opération multipliée après 
mai-juin) fausse sensiblement le calcul 
des moyennes d'augmentations. 

Mais le véritable litige ne portait pas 
sur l'appréciation du constat. 

Ce que les Confédérations ouvrières 
contestaient avant tout c'était : 

— la volonté du Gouvernement et du 
Patronat de « tourner la page » pour 
1968 après avoir fait constater aux 
travailleurs qu'ils restaient bénéficiaires 
d'une revalorisation « exceptionnellement 
importante » de leur pouvoir d'achat ; 

— le refus du Gouvernement de pro­
céder à un relèvement normal du S.M.I.G. 
(qui tiendrait compte de l'évolution des 
salaires réels), des prestations familiales, 
des allocations vieillesse, etc. ; 

— le refus du Patronat d'ouvrir des 
négociations sur le « rattrapage » à 
accorder au titre de 1968 pour compenser 
la perte en pouvoir d'achat constatée 
depuis juillet (cette perte étant évaluée à 
3,2 % par le Gouvernement lui-même) ; 

—• le refus du Gouvernement et du 
Patronat d'engager des discussions sur 
les problèmes autres que celui des 
salaires et qui restent en suspens depuis 
Grenelle : réduction de la durée du 
travail, gestion de la Sécurité Sociale, 
applications pratiques des dispositions 
concernant les droits syndicaux, etc. ; 

•—• la prétention du Gouvernement et 
du Patronat de faire retomber sur les 
travailleurs la responsabilité de la crise 
monétaire de novembre et de celle qui 
nous menacerait à nouveau. 

Et les fonctionnaires 

Les représentants des diverses Fédé­
rations de fonctionnaires faisaient natu­
rellement partie des délégations confédé­
rales présentes aux discussions de 
Tilsitt. Ils tenaient à être présents aux 
rendez-vous pour exiger qu'au niveau de 
la Fonction Publique soient examinés les 
problèmes déjà soumis au Gouvernement 
lors des négociations de la rue Oudinot : 

— progression normale du pouvoir 
d'achat avec effort prioritaire en faveur 
des catégories les plus défavorisées ; 

— réforme des catégories C et D ; 
— suppression des zones de salaires ; 
— poursuite de l'intégration de l'indem­

nité de résidence dans le traitement 
de base ; 

—• reconnaissance et développement 
des droits syndicaux dans la Fonction 
publique ; 

— participation effective du personnel à la 
gestion des œuvres sociales. 

En fait, le représentant du Gouverne­
ment refusa tout net d'aborder ces 
problèmes et il laissa clairement entendre 
que les crédits nouveaux, déjà dégagés 
pour 1969 dans les secteurs public et 
nationalisé ne pouvaient être dépassés.. 

On sait que M. MALAUD, secrétaire 
d'Etat chargé de la Fonction Publique, 
devait recevoir, le 6 mars, une déléga­
tion de notre Fédération Générale des 
Fonctionnaires. 

Une partie importante de cette audience 
fut tout naturellement consacrée au 
problème des « négociations » à ouvrir 
dans le secteur public. La position de 
M. MALAUD avait au moins le mérite 
d'être claire : « Je suis prêt à réunir 
les organisations syndicales... mais il 
reste entendu qu'en tout état de cause, 
les 3 % de crédits nouveaux, inscrits 
au budget 1969 ne sauraient être dépas­sés 
». Et M. MALAUD d'ajouter que :

— i les fonctionnaires avaient encore 
bien de la chance car « si le budget était 
établi maintenant, le Gouvernement y 
aurait inscrit moins de 3 % » ; 

— l'objet des discussions à venir devait se 
limiter au problème de la * répartition des 3 
% ». 

Dès l'ouverture de la dernière séance 
de Tilsitt (l'après-midi du 6 mars), Paul 
CASPARD prit la parole pour dénoncer 
cette position gouvernementale que les 
fonctionnaires ressentiraient sans doute 
comme une véritable provocation. 

Le défi ainsi lancé aux travailleurs et 
plus particulièrement aux agents de 
l'Etat méritait une réponse ; celle-ci devait 
être fournie le 11 mars par l a grève géné­
ralisée. 
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D e l ' a m e r t u m e à l ' i n d i g n a t i o n 
< Escortes de chimériques, d'ambitieux ou de rancuniers... 

vaste entreprise de destruction et de subversion... mena­
çant de faire crouler la monnaie, l'économie et la Répu­
blique ». Jamais le chef de l'Etat n'était allé aussi loin clans 
le mépris et les injures à l'égard de la classe ouvrière et 
de ses organisations syndicales. Au risque de déconsidérer 
leurs auteurs, de tels procédés sont habituellement utilisés 
par ceux qui manquent d'arguments. 

Si, au printemps dernier, l'économie nationale était aussi 
florissante, aussi saine, aussi justement équilibrée, est-il 
possible d'expliquer sérieusement que la seule action de 
mai ait pu la mener au bord du gouffre ? 

Si « la valeur de notre monnaie fut mise en cause au 
cours de l'automne », pourquoi en accuser les travailleurs 
et ignorer volontairement que les crédits prodigués par 
l'Etat « pour faire redémarrer à tout prix l'activité » ont, 

au contraire, favorisé une évasion de capitaux qui elle 
risque « de nous précipiter dans l'inflation, c'est-à-dire dans 
la ruine »... Le Chef de l'Etat signale les dangers mais il 
confond les responsables. 

Puisque, depuis l'automne, la reprise est aussi certaine, 
puisque le franc se retrouve d'aplomb, puisque le budget 
est en ordre... est-il raisonnable de reprocher aussi véhé­
mentement aux travailleurs de chercher à garantir ce que 
leur action du printemps leur avait permis d'obtenir? 

Les revalorisations décidées alors avaient pour but 
d'« éponger » — incomplètement d'ailleurs — le retard 
des traitements par rapport au coût de la vie. En aucun 
cas, il ne pouvait s'agir d'augmentations susceptibles de 
compenser « a priori » une élévation prévisible du coût 
de la vie. Il s'agissait — si on veut bien nous pardonner 
cette expression — de « remettre le compteur à zéro ». 
Ceci est si vrai que le relevé de conclusions de Grenelle 
précisait : « le Gouvernement réunira, au mois de mars 
1969, les représentants des organisations professionnelles 
et syndicales, afin d'examiner avec eux, dans le cadre de 
l'évolution économique et financière générale, l'évolution 
du pouvoir d'achat des salariés au cours de 1968 ». 

Il était donc logique que gouvernement, patronat et 
syndicats tirent en commun les conséquences de cet exa­
men. Or bien avant la date fixée pour le « rendez-vous de 
mars », les positions respectives étaient largement connues. 

Patronat et Gouvernement insistaient sur : 
— le fait qu'il ne pouvait s'agir d'un « nouveau Gre­

nelle » aboutissant à des décisions quant aux salaires, 
à la durée du travail, aux prestations sociales, etc., mais 
plus simplement d'une « constatation » portant sur l'évo­
lution respective des prix et des salaires... ; 

— la nécessité pour les travailleurs d'être « raisonna­
bles », d'accepter leur part des sacrifices demandés à la 

Nation pour « redresser une situation économique et moné­
taire compromise par la crise de mai-juin et celle de 
novembre ». 

Les Confédérations ouvrières, quant à elles, considé­
raient : 

— qu'il n'était pas déraisonnable d'exiger pour le moins 
que le pouvoir d'achat des travailleurs fut maintenu au ni­
veau atteint à la suite des négociations de Grenelle ; 

— qu'il serait tout de même normal que ce pouvoir 
d'achat progresse eh fonction de l'évolution du revenu natio­
nal et de la productivité. 

Ces positions furent confirmées dès l'ouverture de la 
réunion de Tilsitt. 

Selon l'indice officiel des 259 articles établi par l'I.N.S. 
E.E., le coût de la vie a augmenté d'environ 5 % au cours 
de 1968 et de 3,5 % entre mai et décembre. 

Mais le Gouvernement comme le patronat ont refusé 
d'engager des négociations sur le « rattrapage » suscep­
tible de compenser cette perte du pouvoir d'achat au cours 
du deuxième semestre 1968. 

En ce qui concerne 1969, comme on le lira par ailleurs 
dans le compte rendu du « RENDEZ-VOUS MANQUE » 
de Tilsitt présenté par Paul CASPARD qui participait à 
la délégation C.F.D.T., le représentant du Gouvernement 
a observé une double attitude ; 

— pour ce qui est du secteur privé, il a souhaité que 
les négociations s'engagent entre syndicats et patronat et 
il serait prêt à les « stimuler » ; 

— pour les secteurs pubilcs et nationalisés, il a maintenu 
ses positions en refusant d'aborder le problème.. 

Quand on sait que les syndicats ont dû attendre l'allo­
cution télévisée du Premier ministre pour apprendre la date 
à laquelle ils seraient convoqués et que ce même Premier 
ministre a cru pouvoir qualifier d'absurdes les revendications 
présentées par les Confédérations ; quand on sait, d'autre 
part, que le Gouvernement avait préalablement et unilaté­
ralement fixé l'importance de la revalorisation qu'il comp­
tait accorder à ses salariés, on peut apprécier la désin­
volture avec laquelle il envisageait ce rendez-vous I 

Après les concessions du printemps dernier, le Gouver­
nement a rapidement retrouvé à l'égard des travailleurs •— 
et notamment de ceux dont il est le patron — cette attitude 
que dénonçait le Rapport TOUTEE en 1964 en déclarant 
qu'elle faisait naître chez les salariés" un sentiment de 
confiance trompée, de contrats non exécutés, de promesses 
non tenues et qu'ainsi leur attitude allait de l'amertume 
à l'indignation. 

Ainsi s'explique, au-delà des réticences bien compré­
hensibles à l'égard d'un mouvement de 24 heures, le succès 
de la journée du 11 mars. 

Paul MARTINET. 

C O M M U N I Q U É 
Constatant l 'obst inat ion du Gouvernement à refuser toute négociation e t à l imi ter l 'aug­

mentat ion de la messe salariale des fonc­

tionnaires à 3 %, ce qu i ne compense pas 
la dégradation du pouvoir d'achat depuis 
mai 68, 

îe SYNDICAT SEMi-ilAL. d& L'EDUCA'V'fOK 
NATIONALE C F D T . 1

appelle l 'ensemble de ses Sections des éta-bl 
ssements scolaires à part ic iper à la jour* née 
d'action décidée par la C.F.D.T. en f i xan t elles-
mêmes, selon la nature e t la s i tuat ion 
part icul ière des é tabl i ssoments, les moda-

Lus : ~ J W ^ T ^ Q S kz^s?& i _ 

'. • 
— établissements fermés aux élèves avec 

assemblée de grève, soit à l 'mterîcar, sait 

établissements ouverts aux élèves en 
remplaçant les cours sait par des assemblées 
des personnels, soif par des discussions entre 
personnels et élèves sur les réformes en 
cours e t les moyens nécessaires à leur abou­
tissement. 

porteront sur les revendications d  u personnel 

— la dégradation du pouvoir d 'achat e t 
la ponction f iscale;

— les charges nouvelles qu i aggravent 
tes conditions de travail; 

• ne "G . . 

Les personnels s'associeront aux 
manifes­ta t ions organisées sur le plan local , 
à l ' i n i ­t i a t i ve de la C.F.D.T. 

PARIS, le 7 mars 1969.
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Action pédagogique 

L'AUTODISCIPLINE 
C ONFORMEMENT au plan eue nous nous étions fixes dès le début de Tonnée 

scolaire et eue nous réalisons peu à peu, compte tenu de l'actualité plus ou moins 
pressante des textes çui nous parviennent... et de la place dans S.U. (!), nous 
publions sur ce sujet Q U I reste d'une brûlante actualité, les réflexions reçues de la s e c t i o  n S .G .E .N . 

d u Lycée M i c h e i e t d e V a n v e s , notamment de nos collègues Mlle Chupin et M. Masset. 
C'est notre camarade Nicolas du secrétairiat pédagogique qui a réalisé la synthèse de deux 
notes qui pourront être publiées « in extenso » dans un dossier ultérieur. Comme pour les 
autres problèmes, nous espérons que cet article provoquera la discussion et vous incitera 
à nous envoyer vos réflexions, vos suggestions, vos comptes rendus d'expérience. C.P.

DEFINITION 
Le b u  t d e l ' a u t o d i s c i p l i n e n ' e s t p a s d e 

s u p p r i m e  r les s a n c t i o n s s o u s p r é t e x t e q u ' e l l e s 
s o n t c o n t r a i g n a n t e s o u d é s a g r é a b l e s , h u m i ­
l i a n t e s o u d ' u n a u t r e â g e  . I l es t d ' é d u q u e  r l a 
r e s p o n s a b i l i t é de l ' i n d i v i d u à l ' é g a r d d e la 
c o l l e c t i v i t é  . L ' i n s u f f i s a n c e d u sens c i v i q u e des 
F r a n ç a i  s m a n i f e s t e l ' é c h e c d ' u n s y s t è m e 
d ' é d u c a t i o n . Il en es t d e m ê m e d e la f u i t e 
d e v a n t les r e s p o n s a b i l i t é s a u x q u e l l e s , i l f a u  t 
b i e n le d i r e , le c i t o y e  n m o y e n a é t  é p e u 
p r é p a r é . .  . 

L ' a u t o d i s c i p l i n e n  e c o n s i s t e pas n o  n p l u  s 
les c a d r e st o u sà s u p p r i m e r   d i s c i p l i n a i r e s a n c i e n s e t à 

les r e m p l a c e r p a r r i e n . Le l a î s -
s e r - f a i r e e t la d é m i s s i o n des a d u l t e  s ô t  e 
t o u t  e s é c u r i t é a u x j e u n e s e t c r é e l ' a n g o i sse 
e  t l ' a n a r c h i e . Ce n ' e s t p a s n o n p l u s la t r a n s ­
f o r m a t i o n d e c e r t a i n s é l è v e s e n s o u s - s u r ­
v e i l l a n t s  e t s u s c e p t i b l e s c h a r g é s d ' a u t o r i t é
de s a n c t i o n n e r leurs c a m a r a d e s . . . 

B i e n l o i n en f a i  t d ' ê t r e s a n s o b l i g a t i o  n 
n i s a n c t i o n , le r é g i m e d ' a u t o d i s c i p l i n e d e ­
m a n d e s u r t o u t q u ' o n r e p e n s e c o m p l è t e m e n t 
les r a p p o r t s e n t r e les a d u l t e  s e t les j e u n e 
s à l ' i n t é r i e u r de l ' é c o l e , q u ' o n d i spose 
d ' u n p e r s o n n e l s u f f i s a n t p o u r n o n p a  s 
s u r v e i l l e r l ' é t a b l i s s e m e n t , m a i s s e l o n u n  e 
t r è s b o n n e f o r m u l e d ' u n é l è v e , p o u r « 
v e i l l e r s u  r » l ' e n ­s e m b l e d e  s j e u n e s q u i y 
f e r o n t l ' a p p r e n t i s ­s a g e d e l a m a î t r i s e d e 
s o i , d e l a r e s p o n s a ­b i l i t é , d e l a 
c o l l a b o r a t i o n , d a n s le r e s p e c t d e l a 
p e r s o n n a l i t é e t d e l a l i b e r t é des a u t r e s . 
L'AUTODISCIPLINE, UNE PARTIE D'UN TOUT L ' a u t o d i s c i p l i n e es t r e n d u e i n d i s p e n s a b l e 
p a  r les d é f i n i t i o n s n o u v e l l e  s d e s f i n a l i t é s d e 
l ' e n s e i g n e m e n t . L ' éco le n e se c o n t e n t  e p l u s 
de t r a n s m e t t r e d ' u n  e g é n é r a t i o n à l ' a u t r e 
u n s a v o i r t o u j o u r s v a l a b l e . Les i n n o v a t i o n s 
d a n  s d e n o m b r e u  x d o m a i n e s s c i e n t i f i q u e s 
o u l i n g u i s t i q u e s o n t c o n t r a i n t les p r o f e s s e u r s 
n o  n s e u l e m e n t à des r e c y c l a g e s i n c e s s a n t s 
m a i  s à l ' a b a n d o n des m é t h o d e s « d ' a u t o r i t é » 
p o u  r f o r m e r a v e c leurs é l è v e  s des é q u i p e s 
d e t r a v a i l d ' u n g e n r e n o u v e a u . L e u r f o r m e r 
le j u g e m e n t , l eu r a p p r e n d r  e à a p p r e n d r e , 
l e u r a p r e n d r  e à p o s e r les p r o b l è m e s  , a c c e p ­
t e r d e n e p a s t o u j o u r s s a v o i r les r é s o u d r e , 
a c c e p t e  r d ' ê t r e b i e n t ô t d é p a s s é s p a r e u  x 
s u r le p l a n d e l ' i n f o r m a t i o n e  t d e s 
c o n a i s s a n c e s 
t e c h n i q u e s i m p l i q u e n t c e t t e m u t a t i o n . 
CONDITIONS D'APPLICATION 

Ces r e m a r q u e s n o u s c o n d u i s e n  t à e n v i ­s a g e r les 
c o n d i t i o n s d ' a p p l i c a t i o n d e l ' a u t o  ­d i s c i p l i n e . Les 
o r g a n i s a t i o n s o u g r o u p e s q u i p r a t i q u e n t 
c o u r a m m e n t l ' a u t o d i s c i p l i n  e ( m a i ­sons d e j e u n e s  , 
s c o u t s , a l p i n i s t e s , e t c . ) œ u ­v r e n t e n v u e d ' u n 
b u t p r é c i s ; i ls o n t d o n  c e n c o m m u n u n e c e r t a i n e h o m o g é n é i t é d e 
r e c r u t e m e n t d u e a u p r o f o n d d é s i r de c h a c u n 
d e s ' i n t é g r e r a u g r o u p e ; c h a c u  n de ces 
g r o u p e s p o s s è d e u n « l e a d e  r » r e c o n n u e t 

 e x t é r i e u r e s r e s p e c t é , m ê m e si les m a r q u e s 
d e r e s p e c t s o n t a b s e n t e s  . 

O r  , d a n s nos c lasses , ces t r o i s c o n s t a ­
t a t i o n  s se h e u r t e n t à des o b s t a c l e s : le b u 
t d e l ' a c t i v i t é c o m m u n e n ' e s t p a s f o r c é m e n t 
c l a i r e m e n  t p e r ç u , s u r t o u t p a r les p l u s j e u n e  s 
( la r é u s s i t e s c o l a i r e , c ' es t l o i n t a i n e t c ' e s t 
a b s t r a i t ) ; l ' h é t é r o g é n é i t é d u r e c r u t e m e n t , e t 
l ' i n s u f f i s a n t e l i b e r t é d e c h o i x  , t a n t à l ' é g a r d 

des d i v i s i o n s o ù l 'on d o i t s ' i n t é g r e r p a  r 
n é ­cess i t é t e n o n p a r é l e c t i o n q u ' à l ' é g a r d 
des a c t i v i t é s i m p o s é e s pa r les « p r o g r a m m e s 
» , le « p r o f » , e t e n f i n  , le l e a d e r n e s 'es t 

p a s 
d é g a g é s p o n t a n é m e n t d  u g r o u p e e t a p a r ­
f o i  s d u m a l à s ' i m p o s e r : s o u v e n t c o n t e s t é  , 
i l e s t d ' a i l l e u r s p a r f o i s c o n t e s t a b l e . . . A ces o b s t a c l e s s ' a j o u t e n t les d i f f i c u l t é s m a t é r i e l l e s 

d e l a v i e d a n s l ' é t a b l i s s e m e n t { s u r p e u p l e ­
m e n t , r a r e t é e t e x i g u ï t  é d e s l o c a u x ) q u i 
n e f a c i l i t e n  t p a s des e x p é r i e n c e s q u  i 
d e m a n ­d e n t u n  e a t m o s p h è r  e d é t e n d u e e t la 
r é d u c ­t i o n des h e u r t s e n t r e i n d i v i d u s . . . 

E t a n t d o n n é ces d i f f i c u l t é s  , i l es t é v i d e n t 
q u e l ' i n s t a u r a t i o n d ' u n r é g i m e d ' a u t o d i s ­
c i p l i n e n  e s a u r a i t ê t r e q u e p r o g r e s s i v e  . A c ­

c o r d e r i m m é d i a t e m e n t u n e c o n f i a n c e i l T lm i tée 
a u x é l è v e s s e r a i t c o u r i r à l ' é c h e c . C e t t e c o n ­
f i a n c e e x c e s s i v  e s e r a i t u n f a r d e a u t r o p 
l o u r d p o u r d  e j e u n e s é p a u l e s  . I l f a u t u  n « 

a p p r e n t i s s a g e » d  e l ' a u t o d i s c i p l i n e (2)... 
REALISATIONS PRATIQUES 

L 'accès à l ' a u t o d i s c i p l i n e n e p e u  t se f a i r e 
q u e d a n  s u n c a d r e o ù t o u t n ' a u r a p a s é t  é 
p r é v u d ' a v a n c e e  t t a r i f é , m a i s pesé , a c c e p t é p a r 
les é l è v e  s e t les a d u l t e s  , m a i s e n p l a c e  
p r u d e m e n t e t s c r u p u l e u s e m e n t , r e s p e c t é ; le cas 
é c h é a n t , t e l l e r è g l e p r o v i s o i r  e p o u r r a i t 
d i s p a r a î t r e  , o u a  u c o n t r a i r e se r e n f o r c e r p a r 
s u i t e d ' u n e d é c i s i o n c o l l e c t i v e . M a i s e  n a u c u n c a s , 
i l n  e s a u r a i t ê t r e q u e s t i o n d ' i n s t i t u e r 
l ' a u t o d i s c i p l i n e . . . p a r v o i e a u t o r i t a i r e e t u n i -
f o r m i s a t r i c  e ! 

Il es t n é c e s s a i r e d e r é s e r v e r l ' a u t o d i s c i p l i n e 
a u x cas o  ù u n e c lasse se m o n t r e c a p a b l e 
d ' u n a n i m i t é s u r u n p o i n t ( o u p l u s i e u r s ) m i  s e n 
a u t o d i s c i p l i n e . S ' i l y a u n o p p o s a n t o u d e u x 
à la r è g l e a d m i s e p a r l ' e n s e m b l e , o n p e u t 
e s p é r e r q u ' i l s s u i v r o n t q u a n d m ê m e le 
m o u v e m e n  t m a i s s ' i l s s o n t p l u s n o m b r e u x  , 
i ls le b r i s e r o n t . .  . 

I l r e s t e r a p a r c o n s é q u e n t u  n s e c t e u r , p l u s 
o u m o i n s i m p o r t a n t , o ù r é g n e r a u n e d i s c i ­
p l i n e d ' o r i g i n e e x t é r i e u r e a p p u y é  e s u r des 
s a n c t i o n s . M a i s , m ê m e d a n s c e s e c t e u r , la 
s a n c t i o n d e v r a g a r d e r u  n c a r a c t è r e e x c e p ­
t i o n n e l . 

Es t -ce d i r e q u e le r é g i m e d ' a u t o d i s c i p l i n e 
ne c o m p o r t e p a s d e s a n c t i o n s ? C e r t e s , n o n . 
B i e n e n t e n d u , à p a r t i r d  u m o m e n t o ù u n  e 
a c t i v i t é es t m i s  e e n a u t o d i s c i p l i n e , i l n e 
p e u t p l u s y a v o i r de s a n c t i o n , d a n s le d o  ­
m a i n e q u  i la c o n c e r n e , i l n ' y a p l u s q u e la 
p r e s s i o n de l ' o p i n i o n c o l l e c t i v e s u r les 
i n d i v i d u s , e t d a n  s les cas e x t r ê m e s , le r e j e t 
p a r le g r o u p e d e c e l u i q u  i n e s ' y i n t è g r e 
p a s . Et si la p r e s s i o n d  e l ' o p i n i o n c o l l e c t i v e 
se r é v è l e i n s u f f i s a n t e  , le l e a d e r d o i  t r e c o n ­
n a î t r e q u ' i l a m a l e n g a g  é s o n e x p é r i e n c e 
e t , p a r c o n s é q u e n t , y r e n o n c e r . . . E n f i n , p o u  r 
les é l è v e  s q u i n ' a r r i v e n  t pas à a c c e p t e r la lo i 
g é n é r a l e , la c o m p a r u t i o  n d e v a n  t le c o n ­se i l 
d e d i s c i p l i n e n ' e s t p a s e x c l u e  . M a i s d a n s d e 
n o m b r e u x c a s , le p a s s a g  e d ' u n é l è v e m a l 
i n t é g r é d ' u n  e d i v i s i o n à u n  e a u t r e — à c o n ­
d i t i o n q u  e c e s o i t l ' e f f e t d ' u n e d é c i s i o n d e 
l ' e n s e m b l e d u g r o u p e — p o u r r a i  t r e m p l a c e r 
l ' e x c l u s r o n de l ' é t a b l i s s e m e n t . 

D a n s q u e l l e s a c t i v i t é s p e u  t s ' e x e r c e r l ' a u ­
t o d i s c i p l i n e ? I l e s t b o n d e p r o p o s e r a u  x 
d i f f é r e n t e s d i v i s i o n s u n e l i s te d ' a c t i v i t é s : à 
e l l es de c h o i s i r , si les g r o u p e s e  t l eu rs 
l e a d e r s e s t i m e n t les c o n d i t i o n  s r é a l i s é e s . De 
t o u t  e f a ç o n , i l f a u t r é c l a m e r d e c h a q u  e d i v i ­
s i o n q u ' e l l e f a s s e , l o y a l e m e n t , a u m o i n s u n e 
e x p é r i e n c e d ' a u t o d i s c i p l i n e  . 

P o u r le c h o i x d e ces a c t i v i t é s , H f a u t 
ê t r e g u i d é p a r l ' i d é e q u e l ' a u t o d i s c i p l i n e es t 
t o u j o u r s p l u s f a c i l e d a n s les a c t i v i t é s c o n ­
c r è t e s , o u c o m p o r t a n  t u n b u  t i m m é d i a t 
p a r ­f a i t e m e n t a p p a r e n t : c l u b s , s é a n c e s 
d ' é d u ­c a t i o n p h y s i q u e  , t r a v a u x p r a t i q u e s , 
t r a v a u x s c i e n t i f i q u e s e x p é r i m e n t a u x , o u 
a u t r e s ; i l y a u r a l i e u d  e c o m m e n c e r 
p a r les a c t i v i t é  s q u i se f o n t p a r d e m i -
c l a s s e s o u p e t i t s g r o u ­pes d ' u n e f a ç o n 
g é n é r a l e : c e u x - c i s o n t p l u s à l ' é c h e l l e 
d e s é l è v e s , e t p l u s e n r a p p o r  t a v e c 
l ' e x i g u ï t é d e  s l o c a u x ( o u l e u r r a r e t é ) . Sans r e n c o n t r e r d e d i f f i c u l t é  s i n s u r m o n t a ­
b l e s , o  n p e u  t f a v o r i s e r des a c t i v i t é  s q u  i r e n ­
f o r c e n t la c o h é s i o n d u g r o u p e : j o u r n a l 
d e c l asse , c h e f - d ' œ u v r e r é a l i s é p a r unv c l u b  , 
r e p r é s e n t a t i o  n d r a m a t i q u e , m ê m e m o d e s t e ­
m e n t i n t e r p r é t é e . . . 

M e t t r e u n e é t u d e e n a u t o d i s c i p l i n  e 
es t u n e a u t r e a f f a i r e : ce n ' e s t g u è r e 
r é a l i s a ­b l e q u ' e n T e r m i n a l e , a v e c d e  s 
é l è v e s q u i o n t u n b u t c o m m u n : la r é u s s i t e à l ' e x a m e n 
e t q u i s o n t p a r a i l l e u r s assez m û r s p o u  r 
a v o i r c o n s c i e n c e des e x i g e n c e  s de l a v i e 
c o l l e c t i v e . En o u t r e , o  n n e d o i t r é a l i s e r c e t t e 
e x p é r i e n c e q u ' a v e  c des é l è v e s q u i le d é ­
s i r e n t ; o n p e u t a l o r s f o u r n i r u n l o c a l p o u r 

u n g r o u p e h o m o g è n e de 1 0 é l è v e  s e n v i r o n , 
 c l a s s i q u e e t c o n s e r v e r u n e é t u d e d e t y p e 

p o u  r c e u x q u i d é s i r e n t 
s ' e x c l u r e

 d  e leu r 
g r o u p e , é t u d e q u i p o u r r a d e v e n i r u n  e 
p é p i ­n i è r e de n o u v e a u x g r o u p e s . 

D a n s u  n a v e n i r p l u s é l o i g n é  , o n p e u t 
e s p é r e r o b t e n i r d a v a n t a g e : c ' e s t - à - d i r e la 
m o d i f i c a t i o n des p r o g r a m m e s e t des m é t h o ­ 
d e s d ' e n s e i g n e m e n t , q u i d é r i v e n t des p r o ­
g r a m m e s , e n v u e d e f a v o r i s e r l ' a u t o d i s c i ­
p l i n e : e n d ' a u t r e s t e r m e s , s a c r i f i e r e n c o r e 
u n p e u s u r le p l a n d e l ' a c c u m u l a t i o n des 
c o n n a i s s a n c e s p o u r r e n d r e p o s s i b l  e la f o r ­
m a t i o n m o r a l e . 
QUELQUES PRINCIPES 

M a i  s p o u r l ' h e u r e , p o u r t e n t e r e t 
r éuss i r les e x p é r i e n c e s d ' a u t o d i s c i p l i n e  , q u e l 
s p r i n ­c i pes a p p l i q u e r ? 

— Il f a u t r é d u i r e les i n t e r d i c t i o n s , d é f e n 
­d r e s i m p l e m e n t ce q u i n u i t à l ' i n t é r ê t 
g é n é ­r a l ; 

— Il f a u  t c o n t r ô l e r s é r i e u s e m e n t p o u r 
p o u v o i r a g i r r a p i d e m e n t , le p l u s s o u v e n t 
p o s s i b l e d e f a ç o n p r é v e n t i v e ; 

— I l es t p r é f é r a b l e t o u j o u r s d ' e x p l i q u e r , de 
c h e r c h e r à p e r s u a d e r , d ' ê t r e t r è s p a t i e n t 
m a i  s t r è s f e r m e su r les p r i n c i p e s ; 

— Il n  e p e u  t y a v o i  r de r è g l e m e n t 
passe -p a r t o u t , d e s a n c t i o n s a u t o m a t i q u e s  , 
d e r e f u s de d i s c u t e r u n  e m e s u r e 
c o n t e s t a b l e ; 

— I l f a u t a d m e t t r e u n e . g r a n d e soup lesse 
d a n s l ' i n s t a u r a t i o n de c e t t e s o r t e d e d é m o ­
c r a t i e l ' é l è v e d e 6 e e t c e l u i d e T e r m i n a l e 
n e p e u v e n t p a s a s s u m e r les m ê m e s l i b e r t é s 
o u r é c l a m e r les m ê m e s r e s p o n s a b i l i t é s ; i l se 
p e u t auss i q u ' i l s r e f u s e n t c e r t a i n e s l i b e r t é s 

— O  n p e u  t t o u j o u r s la isser a u x é l è v e s 
la  l i b e r t é de c h o i s i r e n t r e le t r a v a i l 
i n d i v i d u e  l e  t le t r a v a i l e  n g r o u p e : o n 
d e v r a d o n c c o n ­s e r v e r d e u  x s y s t è m e s 
d ' é t u d e s c ô t e à c ô t e , d e t y p e c l a s s i q u  e 
p o u  r les u n s  , p a r é q u i p e p o u r les a u t r e s ; — 11 f a u d r a i t r e c o n n a î t r e q u  e c e r t a i n e s 
e x i g e n c e s de la d i s c i p l i n e passée s o n t p a r ­

f o n d e m e n t f a i t e m e n t a r b i t r a i r e s , n ' o n t 
p o u r q u e les m a u v a i s e s 
c o n d i t i o n s

 m a t é r i e l l e s 
d ' e x i s t e n c e d a n s des l o c a u x s u r p e u p l é s , e t 
s o n t d é p o u r v u e s de v a l e u r m o r a l e . 

— I l f a u d r a i t a d m e t t r e auss i q u ' i l e s t 
p l u  s g r a v e d e r e f u s e r sa p a r t i c i p a t i o n * à 
u n t r a v a i l c o l l e c t i f q u e d e c h a h u t e  r d a n s 
les c o u l o i r s ; d ' o u b l i e r de r e n s e i g n e r u n 
c a m a ­r a d e a b s e n t q u e d ' o u b l i e r p a  r 
h a s a r d s o n m a t é r i e l d e t r a v a i l , d ' i n j u r i e r 
u n c a m a r a d e p o u r s o n p h y s i q u e  , ses 
r é s u l t a t s , sa r a c e , sa r e l i g i o n , ses idées 
q u ' u n c h a p a r d a g e s a n s l e n d e m a i n . 

Les d i a l o g u e s  ' a v e c les c lasses o u leurs 
d é l é g u é s d o i v e n t p e r m e t t r  e auss i de f a i r e 
d é c o u v r i r l ' i n a n i t  é de c e r t a i n e s r e v e n d i c a ­
t i o n s : p a  r e x e m p l e , le c o n t r ô l e des 
a b s e n ­ces n ' e s t p a s u n  e b r i m a d e , m a i s le 
seu l l i e n i m m é d i a t e m e n t u t i l e e n t r e la 
c lasse e t la f a m i l l e d e l ' é l è v e a b s e n t , la 
p r é s e n c e f a ­c u l t a t i v e a u x c o u r s s e r a i t 
a d m e t t r  e q u e l a c lasse n ' e s t pas u n e 
c o m m u n a u t é de t r a v a i l o ù c h a c u n a son r ô l e 
à j o u e r , e t r e v i e n t d o n c à n i e r le 
f o n d e m e n t m ê m e de l ' a u t o d i s c i ­p l i n e . E n f i n , 
l ' a u t o d i s c i p l i n e e  t le t r a v a i l e  n g r o u p e 
n é c e s s i t e n t  , c ' es t c e r t a i n , des c o n  ­t a c t s p l u s é t r o i t s e t p l u s n o m b r e u x e n t r e 
les p a r e n t s e t les p r o f e s s e u r s , u n e p l u  s 
g r a n d e i n f o r m a t i o n des p r e m i e r s p a  r les 
se ­c o n d s . 

C e c i p o s é , e t c o m m e des e x p é r i e n c e s 
d ' a u t o d i s c i p l i n e s o n t e f f e c t i v e m e n t e  n t r a i n 
d a n s l ' é t a b l i s s e m e n t q u i o n t d é j à d o n n é des 
r é s u l t a t s e n c o u r a g e a n t s  , n e p e u t - o n p a s d a n s 
l ' i m m é d i a t s ' a p p u y e  r su r leu rs a s p e c t s p o s i ­
t i f s p o u r c o n t i n u e  r a v e c d é t e r m i n a t i o n ? Si 
c e l a pose des p r o b l è m e s , a u c u n n ' e s t d u 
m o i n s i n s o l u b l e à l o n g t e r m e . A c o u r t t e r m e , 
e t p o u  r f a v o r i s e r la t â c h e d u p e r s o n n e l e n ­
c o r e i n e x t r i c a b l e m e n t i m p l i q u é d a n s d e u x 
s y s t è m e s c o n t r a d i c t o i r e  s i l f a u d r a i t a u m o i n s 
u n e sé r ie d  e d é c i s i o n s c o n c r è t e s q u ' i l s r é c l a ­
m e n t d e p u i s b i e n a v a n t m a i 6 8 , e n v o i c  i 
t r o i s s e u l e m e n t , e s s e n t i e l l e s : 

— s u p p r e s s i o n d  e la r e s p o n s a b i l i t é c i v i l e 
des e n s e i g n a n t s , t o u j o u r s d e m a n d é e , j a m a i s 

o b t e n u e  , e  t r e m p l a c e m e n t de c e l e - c i p a r 
u n e a s s u r a n c e t o u s r i s q u e s s c o l a i r e s ; 

— r d é f i n i t i o n des p r o g r a m m e s e t des 
se r ­v i c e s ; 

— i m p o r t a n c  e d o n n é  e d a n s le doss ie r 
des é l è v e s à l e u r f a c u l t é de p r e n d r  e des 
r e s p o n ­s a b i l i t é s d a n s la c o l l e c t i v i t é s c o l a i r e . 
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Faites la connaissance de ce génie qui transforme 

les hommes en milliardaires 
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Pendant plus de 25 ans, les enseignements du Dr Hill ont aidé des 
milliers  d'Américains à améliorer leurs capacités naturelles, à trouver de 
belles situations,  à augmenter leurs gains. Certains ont accumulé des 
fortunes. L e Dr Hill fut  conseiller aux relations publiques de deux 
présidents des Etats-Unis. Il est  journaliste, auteur, créateur de cours 
de publicité et de vente, conférencier,  professeur et commentateur à la 
radio et à la télévision. 

Comment vous pouvez utiliser les réserves de puissance de votre esprit pour 

penser et devenir riche 
Vous pouvez transformer complètement votre existence 

rien qu'en parcourant — entièrement à nos risques et sans 
dépen­ser un centime — l e remarquable ouvrage de 
Napoléon Hill. 

Il vous montre comment li­
bérer les réserves de puis­
sance de votre esprit : une 
puissance cachée mais qui 
existe réellement en vous... 
comment obtenir une riches­se 
illimitée, être riche d'ar­gent, 
riche de l'épanouisse­ment de 
votre personnalité, riche du 
respect des autres, riche d'un 
bonheur qui du­rera votre vie 
entière. 

Ne croyez pas que pour 
devenir riche il faut déjà 
avoir de l'argent et travailler 
d'arrache-pied. La chance 
n'y est pour rien non plus. Il 
suffit de suivre un plan 
d'action précis basé sur un « 
secret pour faire de l'ar­gent 
». 

Tout homme riche connaît 
ce secret... mais le garde 
pour lui. « Pensez et deve­nez 
riche » vous révèle ce plan 
pour devenir riche. Il vous 
montre comment utiliser les 
réserves de puissance de votre 
esprit pour réussir et 
transformer vos rêves en 
réalités. 

Un plan que d'autres hommes 
ont utilisé avec succès 

A. Carnegie, le premier, 
utilisa ce plan et devint mil­
liardaire. De même, le sé­
nateur américain Jennings 
Randolph, qui écrivit à l'au­
teur : « vous avez semé dans 
mon esprit une idée qui a 

fait de moi ce que je suis 
actuellement... et qui sera à 
l'origine de tous mes succès 
à venir... » 

Faites travailler pour vous 
l'un des livres les plus 
puissants du monde 

Que vous soyez vendeur, 
commerçant, directeur, em­
ployé ou étudiant. « Pensez 
et devenez riche » vous mon­
trera comment être le pre­
mier en tout. Vous apprenez 
comment construire une puis--
santé « dynamo mentale » 
qui obligera votre entourage 
— et même vos ennemis — 
à coopérer et à vous soute­
nir ! Comment utiliser vos 
possibilités d'autosuggestion 
pour obtenir une promotion 
plus rapide, un plus gros 
salaire. Comment sortir vic­
torieux de n'importe quelle 
lutte pour le pouvoir qu'il 
s'agisse de votre travail, vo­
tre carrière, votre avenir, etc. 

Lisez ce livre remarquable 
pendant 15 jours 

Vous n'avez qu'à complé­
ter et renvoyer le bon gra­
tuit ci-dessous et vous rece­
vrez ce livre remarquable 
pour examen gratuit pendant 
15 jours. Si passé ce délai, 
vous n'êtes pas convaincu 
qu'il vous a indiqué le se­
cret pour Penser et Devenir 
Riche, renvoyez le livre et 
vous ne nous devez rien. 
Dans le cas contraire, payez 

U N S E C R E T M A G I S T R A L " C O N N U D E P E U D ' H O M M E S c a r 
>

•

r a r e m e n t d i v u l g u é - e s t l a c l e f d e l a r i c h e s s e . I l v o u s e s t d é v o i l é , 
d è s l e p r e m i e r c h a p i t r e p a r N a p o l é o n H i l l q u i l ' a p p r i t l u i - m ê m e 
d  e m i l l i a r d a i r e s t e l s q u e A . C a r n e g i e . D é c o u v r e z c e s e c r e t s a n s 

d é p e n s e r u n c e n t i m e , g r â c e à n o t r e o f f r e d ' e x a m e  n g r a t u i t . ' 
E n v o y e z l e b o n c l - c o n t r e .

seulement 29,50 F + 2,30 
F pour frais d'envoi. 

Ce livre vous montre 

Les Cinq Façons pour ob­
tenir une belle situation dans 
le domaine de votre choix 
— Comment mettre sur vo­
tre route la « destinée » et la 
« chance » — Comment tirer 
profit de vos idées — Com­
ment construire une fortune 
sur une idée — Comment 
combattre l'inertie et le sen­
timent de pauvreté — Com­
ment utiliser une étonnante 
technique pour obtenir l'ap­
pui de n'importe quelle per­
sonnalité — Comment vous 
assurer que vos émotions 
vous rendent toujours plus 
fort et vous enrichissent, mais 
ne font jamais de tort à vo­
tre vie — Comment vous at­
tirer les faveurs du sexe fé­
minin et jouir en amour d'un 
précieux magnétisme person­
nel — Comment savoir quand 
il faut changer de décision 
pour obtenir un meilleur pro­
fit ou bénéfice — Comment 
diriger votre grande réserve 
d'énergie sexuelle pour ren­
forcer votre prospérité — 
Comment fournir à votre sub-

 e t « D e n o m b r e u x h o m m e s 
d e n o m b r e u s e s f e m m e s o n t 

é t é p o u s s é s a u s u c c è s p a r l a 
l e c t u r e d e « P e n s e z e t D e v e ­
n e z R i c h e », p l u s q u e p a r 
a u c u n a u t r e l i v r e d ' u n a u t r e 
a u t e u r e n v i e ». 

W . C l é m e n  t S t o n e 
P r é s i d e n t d e l a C o m p a g n i e 

C o m b l n e d I n s u r a n c e 
of A m e r i c a  . 

« I l e x i s t e a u j o u r d ' h u i e n 
A m é r i q u e d e s m i l l i e r s d e p e r ­
s o n n e s q u i a i m e r a i e n t s a v o i r 
c o m m e n t t r a n s f o r m e r d e s i d é e s 

 u n e 
 a i d e r , 

e  n a r g e n t . S ' i l e x i s t e 
c h o s e q u i p u i s s  e l e s 
c ' e s t b i e n c e l i v r e ». 

H o n . J e n n i n g s R a n d o l p  h 
a n c i e n S é n a t e u r 
d e s E t a t s - U n i s . 

conscient des pensées bien 
précises qui apportent dans 
votre vie tout ce que vous 
désirez — Comment vous 
épargner 10 années de « dé­
buts de carrière » en com­
mençant n'importe quel tra­
vail à un niveau de cadre 
avec un salaire de cadre — 
Comment un homme reçut 
un million de dollars en une 
semaine — rien qu'en les 
demandant. 

S . I . P . - 2, B o u l e v a r d d e F r a n c e - M O N T E - C A R L  O 

BON D'ESSAI GRATUIT à envoyer à S. I. P. 
j (Serv. N H P 178), 2, Boul. de France - MONTE-CARLO 

O u i  , j e d é s i r e r e c e v o i r t o u  t à f a i t g r a t u i t -
 j ' a i | e m e n t le l i v r e d e N a p o l é o n H i l l I I e s t b i e n e n t e n d  u 

q u e j le d r o i t d e l ' e x a m i n e r p e n d a n t 15 j o u r s . S i j e n e s u i s 
p a s

 e n -
• t h o u s i a s m  é à t o u s p o i n t s d e v u e , j e v o u  s r e t o u r n e r a i 

c e 
 l i v r e 

j e t N E V O U S D E V R A I R I E N . D a n s l e c a s c o n t r a i r e  , j e le c o n s e r . 
• v e r a  i e t v o u s f e r a i p a r v e n i r l a s o m m e d e F. 29,50 + F. 2,30 

d e
• f r a i s d ' e n v o i , a u p l u s t a r d 15 j o u r s a p r è s l a r é c e p t i o n d  e c e 

l i v r e  . N O M P R E N O M 
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A S S E M B L É E 

GÉNÉRALE 

DU D É P A R T E M E N T 

motions votées (suite) 
Commission « Problèmes 

du travailleur scientifique » 

C ONSIDERANT les principes 
fondamen­taux de la centrale 
C.F.D.T. qui animent ses 
réflexions sur le droit syndical et la dignité du travailleur et 

l'amènent à réclamer un contrôle effectif 
par les travailleurs de la gestion et de la 
direction de l'entreprise à tous les niveaux de 
décision, 

l'Assemblée Générale des Sections 
« Recherche Scientifique et Enseignement 
Supérieur » demande au Bureau du Dépar­
tement de réunir un comité de réflexion 
ayant pour but de travailler sur les 
points suivants : 

1. De permettre statutairement la 
promotion des techniciens notamment : 

a) en leur attribuant la possession de 
leur poste comme pour les chercheurs 
leur assurant ainsi des possibilités égales de 
mobilité et de promotion personnelle ; 

b) en leur donnant la possibilité statu­
taire d'études et de publication. 

2. De faire prendre conscience aux 
personnels enseignants et chercheurs de 

•leur responsabilité en ce qui concerne 
la formation personnelle des agents qui 
collaborent à leur travail.

3. De donner la possibilité à tous les 
techniciens qui le désirent et qui feront 
la preuve de leur compétence de parti­
ciper à l'élaboration, au contrôle et le 
cas échéant à la direction du programme 
de recherche pour lequel ils travaillent. 
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reproduction cl& COU/%r 
croquis, énoncés et cartes. 
Pour qui recherche l'économie, le procédé stencil est 
toujours le plus simple et le plus rapide. Gestetner a mis 
au point, ces dernières années, des perfectionnements 
dont vous devez profiter. 
Renseignez-vous notamment sur les extraordinaires 
graveurs de stencils qui effectuent tous reports de 
textes, tracés, illustrations, extraits de revues, etc. et qui 
éliminent la frappe sur stencil. 
A votre intention, Gestetner a réalisé une documentation 
très complète "le stencil au service de l'enseignement". 
Demandez-la à Gestetner - Service 739 - 71, rue Camille-
Groult - 94-VITRY - Tél. 482-47-85. 

Politique de la recherche 

A YANT pris connaissance des 
orien­tations nouvelles prises pair 
la Po­litique gouvernementale de 
la re­cherche, des Sections du Département de 

la Recherche Scientifique et de l'Ensei-
gnemerit Supérieur du S.G.E.N. réunies 
en Assemblée générale. 

Renouvellent la protestation émise par 
le Bureau National du S.G.E.N. à propos 
de la révision des objectifs du V e Plan 
concernant la recherche scientifique, ré­
vision qui s'est effectuée au détriment de 
la plupart des activités des organismes 
dont les crédits font partie de « l'envelop-
pe-recherche ». 

Les Sectionfe du Département doivent mettre 
en œuvre une stratégie, syndicale visant : 

• à exiger que l'effort de recherche 
fondamentale ne soit pas sacrifié, mais au 
contraire voie sa croissance maintenue 
même dans la perspective d'une politique 
de la recherche à prédominance techno­
logique. Ce qui veut dire un renforce­
ment du C.N.R.S. et aussi des activités 
de recherche fondamentale orientée et de 
recherche appliquée dans les autres or­
ganismes de recherche, ce qui implique 
pour le court terme le respect des options 
initiales du V e Plan. Une éventuelle pro­
grammation de la recherche ne devant en 
aucun cas aboutir à une orientation bu­
reaucratique des thèmes de recherche ; 

• à exiger qu'au cours du VF Plan 
les crédits destinés aux organismes de 
l'actuelle eriveloppe-recherche, aux gran­
des opérations scientifiques de l'Etat (ato­
me, espace, informatique, éventuellement 
partie civile de l'aéronautique civile) et 
à l'aide au développement, soient pro­
grammés séparément afin d'éviter d'éven­
tuelles manipulations budgétaires en cours 
de Plan comme par exemple l'imputation 
à « l'enveloppe-recherche » de dépenses 
destinées à des opérations qui normale­
ment ne relèvent pas d'elle. 

• à demander la transformation de l'A­
gence Nationale de Valorisation de 
la Recherche (ANVAR), en un organisme 
ayant une vocation à définir une politique 
technologique dans les secteurs autres 
que l'espace, l'atome et l'aéronautique et 
pouvant avoir une action industrielle. 
L'ANVAR devant être aussi un trait d'u­
nion entre les recherches fondamentales 
et leurs secteurs d'application ;

• à obtenir la création d'un Conseil de 
la science élu, ayant pour mission de 
contrôler les grandes options de la poli­
tique scientifique nationale. 

A cette fin les Sections mandatent le 
•Bureau du Département afin que soient 
définies les modalités d'une action visant 
à défendre la notion du service public de 
recherche en commun avec les syndicats 
C.F.D.T. de la recherche.

L'Assemblée Générale demande enfin 
que soient étudiées les grandes options 
de politique de recherche et leurs con­
séquences économiques et sociales au 
niveau de chacune des sections nationales 
de recherche du syndicat et que soient 
envisagées les incidences régionales de 
ces options. 
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Rénovation pédagogique 

P R E M I E R C Y C L E 
L ES commissions ministérielles créées à la suite du mouvement 

de mai, et qui ont travaillé depuis le mois de septembre, 
déposent en ce moment leurs conclusions, ou tout au moins 
leurs propositions. Composées de manière hétérogène : représentants de l'Administration, de 

l'Inspection générale, des syndicats et groupes d'enseignants, des 
associations de parents eî de divers groupements touchant de près ou de loin 
les problèmes d'éducation, ces commissions se sont vu attribuer le rôle de 
chambres de réflexion. Ce rôle a-t-il été rempli ? Il est assez difficile de le dire, 
car si les discussions ont été nombreuses et parfois passionnées, elles ont 
parfois cristallisé les oppositions que provoque la naissance de solutions 
neuves. Il est regrettable aussi que la commission rénovation pédagogique du 
1 e r cycle n'ait pas travaillé sur des matériaux nombreux, tels que : études 
critiques d'expériences françaises ou étran­gères, auditions 
d'expérimentateurs ; mais cependant, les quelques séances où ces sujets ont 
été abordés ont montré que la plupart des participants étaient enclins à 
beaucoup de suspicion envers toute inno­vation. A quoi est due cette attitude ? 
Conservatisme ou routine, méfiance quant aux moyens de mise en œuvre, 
inquiétude devant l'ampleur de la tâche ? 

Notre volonté de profonde réforme pédagogique, manifestée depuis 
de nombreuses années au S.G.E.N., doit encore s'accentuer pour aboutir. 
Nos propositions, déjà anciennes, pour un tronc commun diversifié, pour 
un environnement pédagogique donnant à chaque enfant toutes ses 
chances, ces propositions sont toujours valables. Elles demandent à être 
maintenant largement expérimentées, pour être mises progressivement 
à la portée de tous les enseignants attachés à une véritable démocra­
tisation de l'éducation. S.M.

FINALITES 

L'enseignement de l* r cycle doit pren­
dre, pour tous les enfants, un caractère 
propédeutique, c'est-à-dire qu'il doit dis­
penser une formation générale qui pré­
cède et prépare une spécialisation. A ce f 

égard, la Commission retient les deux 
termes d'observation et d'orientation corn 
me définissant correctement sa vocation. 
Il apparaît en premier lieu à cet égard 
essentiel que le 1" cycle, cycle d'obser­
vation et de 'recherche en vue de l'orien­
tation, écarte jusqu'à la fin de la 3:' toul 
cloisonnement qui engagerait au cours de 
ces 4 ans les élèves dans des types 
d'enseignement se proposant des finali­
tés différentes. Elle ajoute néanmoins que 
ces deux mots à eux seuls ne suffiraient 
pas à décrire totalement cette vocation 
qu'ils réduiraient à son aspect transitoi­
re. Le premier cycle ne se satisfait pas 
d'orienter vers des enseignements plus 
spécialisés ; il s'adresse à de futurs hom 
mes et à de futures femmes ; il vise une 
formation culturelle générale, compor­
tant, outre l'acquisition des langages de 
base, un minimum de connaissance et 
d'ouverture sur les différents champs du 
savoir et de l'activité humains. L'ensei­
gnement de premier cycle ne devra pas 
perdre de vue cette vocation humaniste, 
d'autant plus importante que, pour une 
proportion notable des élèves, en atten­

dant la prolongation de la scolarité jus­
qu'à 18 ans, il marquera la fin de l'en­
seignement général * 

II est rappelé que le 1" cycle corres­
pond chez les élèves à une période de 
transformations profondes, physiques,
affectives, intellectuelles, et que cette 
évolution suit un rythme propre à cha­
que enfant. Ces facteurs naturels de 
diversité se trouvent renforcés par le 
milieu socio-culturel.
du 1" cycle devra 

L'organisation
donc allier sou­

plesse et diversité. 

Les groupes 

Le premier cycle devra sans doute à 
cet égard renoncer au caractère mono­
lithique qu'avait autreiois la classe, il 
devra utiliser très largement les groupes 
de travail, les groupes de niveaux, le 
travail dirigé, toutes les méthodes sus­
ceptibles d'individualiser l'enseignement. 
Mais il ne devra pas renoncer pour au­
tant à l'enrichissement humain qu'appor 
te à l'enfant la vie sociale dans un grou­
pe hétérogène, ni au caractère sécu­
risant que fournit le cadre de la divi­
sion, cadre où s'établissent entre les en­
fants, entre l'enfant et l'adulte, des liens 
stables et naturels. 

Enseignement de masse, le premier cy­
cle devra prendre en considération les 
inégalités, notamment en ce qui concerne 

les moyens d'expression, provenant de 
l'origine socio-culturelle des jeunes, et 
il se devra d'y porter remède. Il lui 
faudra fournir aux enfants désavantagés 
à cet égard l'aide psychologique et intel­
lectuelle nécessaire, non seulement sous 
la forme d'un enseignement d'appoint, 
mais surtout sous la forme d'un entou­
rage socio-éducatif adéquat. 

La technologie 
La technologie a concurrencé 

le latin dans la longueur des dé­
bats... et leur virulence. QU'EST-
CE ? 

Les spécialistes ne sont pas 
tous d'accord sur la technologie 
telle que peuvent l'aborder les 
élèves des 4S et 3'. Tiraillée tour 
à tour du côté de la physique, 
de la mécanique, du travail ma­
nuel, du dessin industriel, elle 
est apparue comme une disci­
pline assez; riche pour qu'il soit 
souhaitable d'en étendre rapide­
ment l'enseignement... toutes ré­
serves étant faites sur équipe­
ment - maîtres - crédits... 
POUR QUOI ? 

Contact avec la matière, avec 
l'objet, et réflexion sur cet ob­
jet, voilà une discipline qui ap­
porte des éléments importants 
dans l'observation des élèves  
et un facteur positif dans la pré­
paration de leur orientation, 
POUR QUI ? 

Pour les moins doués ? les  
non-latinistes ? les manuels ? 

Mais si la technologie n'est en­
seignée qu'à une partie des élè­
ves, le risque d'une pré-orienta­
tion en 48 est grand. Si le « tech­
nique » doit cesser de recevoir 
seulement ceux qui échouent ail­
leurs, il faut reconnaître à la 
technologie le caractère d'un 
langage, et en conséquence, l'en­
seigner à tous, ne serait-ce que 
comme un banc d'essai. 
COMBIEN ? 

Horaire léger pour les uns, ho­
raire lourd pour les autres, cette 
solution a été abandonnée pour 
éviter toute orientation prématu­
rée. Mais quel horaire commun 
peut-on tolérer sans alourdir 
I' « addition » ? Les spécialistes 

demandaient 4 h hebdomadaires. 
La commission a proposé : 2 heu­
res annuelles ou 4 heures sur un 
semestre... 
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Le tronc commun 
Cette vocation d'observation et d'orien­

tation, jointe aux nécessités de diversifi­
cation, conduit naturellement à envisa­
ger : 
— 2 années sans différenciations, 
—- 2 années comportant des options et 
ménageant des différenciations progres­
sives. On devra notamment ne pas per­
dre de vue que, pour une partie de -; 
enfants, la fin du premier cycle mar­
quera l'accès à une formation pré-pro­
fessionnelle ; pour une autre, à un deu­
xième cycle d'enseignement général. 

La majorité des membres de la com­
mission a utilisé, pour caractériser le 
premier cycle le terme de « tronc com­
mun », mai» en le prononçant avec des 
intonations diverses (1). 

Souplesse, diversification, progressivi­
té ; mais en même temps apprentissage 
de la vie sociale dans un groupe stable. 
Souci de réserver à tous les enfants 
scolarisés le même accueil et de leur 
fournir des chances égales. Volonté de 
leur ménager, après observation, une 
orientation conforme à leurs aptitudes et 
à leurs goûts ; mais de leur apporter 
en même temps une somme suffisante de 
connaissances positives et une culture 
ouverte ; telles apparaissent à la Com­
mission les conditions et les fins d'une 
rénovation} pédagogique authentique au 
niveau du premier cycle. 

STRUCTURES 
Il est difficile de concevoir une ré­

novation pédagogique des enseigne­
ments de second degré sans remettre 
en question le déroulement actuel de 
la transmission des connaissances : les 
heures de cours, la journée scolaire, la 
semaine, l'année. L'équilibre entre les 

 ma­diverses 
nuelles,

 activités — intellectuelles,  
artistiques, physiques — l'in­

terpénétration des « disciplines » tra­
ditionnelles  d'un 
thème,

 lors de l'exploitation
 les groupes 

mobiles
d'élèves

par activités, autant de sujets qui n'ont 
été qu'effleurés, sinon délibérément
écartés. Lors des prises de positions 
initiales, la commission exprimait le 
vœu que le l " cycle soit organisé 
selon le principe  ou du 
tiers-temps

 du mi-temps  
pédagogique, mais seule­

 d'expérience. ment à titre d'essai et 
Seul point positif : 

L'organisation du tiers temps péda­
gogique impliquera notamment qu'il n'y 
ait jamais plus de trois heures d'ensei­
gnement à la suite dans les disciplines 
intellectuelles ; pas plus de cinq heures 
par jour dans ces mêmes disciplines. Si 
la mise en place du tiers temps péda­
gogique et sa généralisation demandent 
des délais, ces deux règles de limitation 
des heures de travail intellectuel devront 
intervenir dès maintenant. 

Autre contradiction : dans îe souci 
d'adapter un enseignement commun
aux aptitudes et aux rythmes divers 
des élèves, la commission préconise
pour les disciplines fondamentales
comportant l'acquisition  progressive de 
connaissances et de mécanismes, l'uti­
lisation de groupes de niveaux homo­
gènes, de composition variable selon 
les disciplines... (mais) elle estime  sage
et nécessaire que les groupes de ni­
veaux ne fassent pas éclater l'unité

 confusion totale
de la division. 

Il y a d'ailleurs
entre la notion de groupes de niveau,
^'adressant à l'ensemble d'une classe
(expérience faite en 67-68 pour les 
élèves de 6« de 30 C.E.S.), et permet­
tant de suivre réellement les 

et d'autre
 pour les

différents d'acquisition, 
les groupes constitués 

dirigés et les travaux pratiques,
qui s'adressent aux élèves d'une

avançantdivision,  au même

rythmes  part  
travaux  

mais  même  
rythme. 

Et le latin ? 
Tout le monde admet qu'il est 

capital d'aprendre aux enfants à 
s'exprimer. C'est un premier objec­
tif pédagogique. Concourent à sa 
réalisation plusieurs matières : le 
français, le latin ou les langues 
vivantes, les disciplines artistiques, 
etc. Il serait souhaitable que tout 
ceci fut coordonné. Concrètement, 
il ne paraît pas possible d'intro­
duire le latin dans un programme 
uniforme de tronc commun : 
cela .reporte en 4 f les débuts du 
latin proprement dit. En 
revanche, il semble qu'il n'y ait 
que des avan­tages à introduire 
dans l'enseigne­ment du français, 
au moins dans la dernière année 
du tronc commun, une sorte 
d'initiation au latin sous la forme 
d'une mise en perspective du 
français par rapport au latin. 
Eclairer les origines de notre lan­
gue (vocabulaire, racines, tournu­
res, syntaxe), en montrant ce qu'elle 
doit au latin. De la sorte, les élè­
ves auraient un avant-goût du la­
tin qui leur permettrait de le 
choisir plus objectivement en 4 e. 

S.G.E.N. : un projet pour l'école (février 1968) 
L'enseignement du français s'en­

richira pour tous les élèves de 5 e 

par le contact avec le latin (élé­
ments simples d'étymologie. de mor­
phologie et de syntaxe). Quant à 
l'enseignement systématique du la­
tin, il fera l'objet d'une option en 
4 e . n 

 une 
large

 (Vœu adopté par la Commissio 
ministérielle du 1 " cycle, à  
majorité). 

CONTENUS 
La juxtaposition, l'entassement des 

 disciplines ont été critiqués ; ils  abou­
 tissent à un encyclopédisme qui pèse 

lourdement sur les programmes et la 
pratique de l'enseignement. 

Pour opérer un véritable changement,  
il faut, dans tout le premier cycle, renon­
cer, pour les disciplines d'éveil, à tout  
programme conçu comme l'acquisijtion 
progressive et cumulative d'une somme  
de connaissances à mémoriser, et y subs­ 
tituer l'apprentissage concret de certaines  
démarches spécifiques pour approcher la 
réalité, la comprendre et l'utiliser, selon  
qu'elle est objet naturel, objet techni­ 
que, fait humain et social (ce qui réfère  
aux sciences naturelles et physiques, à la  
géographie, à l'histoire, à l'étude du  
milieu et à la formation civique). 

Les disciplines fondamentales sup­
posent cependant une progression dé­
finie. 

• Liaisons horizontales. — Si ces ap 
prentissages et acquisitions se font dans 
le cadre de disciplines distinctes, il est 
toutefois vrai que ces cloisonnements, pé-
dagogiquement nécessaires, sont artifi­
ciels. L'élève devra donc être amené 
à découvrir de façon pratique que tout 
objet de connaissance mobilise plusieurs 
lan'gages et requiert des approches va­
riées. Il sera à cet égard indispensable 
que les élèves soient entraînés chaque 
année, dans le premier cycle, à unir 
plusieurs langages et méthodes d'appro­
che du réel dans des exercices concertés 
entre plusieurs professeurs et s'appli-
quant à un objet de connaissance judi­
cieusement choisi à cette fin. 

LA CHARNIERE 
Premier degré - Premier cycle 

Il sera prévu une année de « promo 
lion » (ou d'adaptation) intermédiaire en­
tre la fin du cycle élémentaire et le 
début du cycle secondaire, pour tous 
les enfants n'ayant pas encore atteint la 
maturité intellectuelle suffisante pour ti­
rer profit de ce dernier, ou qui se trou­
vent en situation reconnue d'échec sco­
laire (pour des raisons affectives pai 
exemple). Cette année de promotion aura 
donc pour objectif essentiel d'assurer la 
préparation des enfants dont elle aura 
la charge en vue de leur insertion effi­
cace dans le cycle d'observation. 

Celui-ci comportera donc deux années 
consécutives (sixième, cinquième), desti­
nées à l'acquisition d'un tronc commun 
de connaissances fondamentales, faisant 

Suite page 10 
* Extraits du compte rendu final.

SYNDICALISME UNIVERSITAIRE — N° 490 — 20 MARS 1969 9 



PREMIER CYCLE 
l'objet d'un programme unique et d'une 
progression rationnelle. Dans les disci-
plines fondamentales, l'enseignement de 
ces connaissances pourra cependant être 
différencié (notamment quant aux rythmes 
d'acquisition) suivant le système des 
groupes de niveaux à composition va­
riable. 

Cependant, dans la situation d'attente 
décrite ci-dessus, certains enfants, même 
après une année de « promotion «•» ris­
quent de ne pas apparaître encore suf­
fisamment préparés à tirer bénéfice de 
cette forme d'enseignement. En ce qui 
les concerne, l'acquisition des connais­
sances essentielles du « tronc commun » 
sera recherchée au travers d'une pédago­
gie adaptée, tenant compte au premier 
chef des difficultés rencontrées dans l'as­
similation de ces connaissances et de 
l'absence de goût pour l'activité scolaire ; 
elle sera fondée essentiellement sur l'ex­
ploitation des intérêts manifestés par ces 
enfants ; elle évitera soigneusement de 
les placer à nouveau dans une situation 
d'échec scolaire. 

Le groupe des enfants qui bénéficieront 
de cette pédagogie adaptée restera tota­
lement intégré à l'établissement de pre­
mier cycle ; il fusionnera avec les au­
tres élèves pour l'éducation physique, les 
enseignements artistiques, les activités 
socio-éducatives, etc. A l'issue de cha­
cune des deux années du cycle, on re­
cherchera pour les enfants qui s'y montre­
raient préparés, une réinsertion dans les 
groupes autres, en prévoyant au niveau 
de la 5 !, puis de la 4*, des structures 
d'accueil propres à faciliter cette réin­
sertion. 

La proposition de l'année de  promo­
tion n'a pas rencontré un accueil una­
nime. Les uns veulent en faire une 

 couronnant l'enseignement élé­
les autres demandent son 

année mentaire, 
intégration 

effective dans le 1er  cycle. 
C'est tout le problème du tronc com­
mun, contenu, méthodes, maîtres, qui 
est posé ici. 

LA BATAILLE DES HORAIRES 
La rénovation pédagogique n'est pas 

pour demain, semble-t-il, si l'on en 

autour des juge par les 
discussions horaires. 
Première 

remarque : cha­
que fois que l'ordre du jour annon­
çait une étude du contenu de l'ensei­
gnement, le débat glissait immanqua­
blement sur, les horaires. On a parlé 
de thèmes d'étude, mais combien
d'heures pour chaque professeur ? On 
a parlé de demi-journées centrées  sur 
une discipline pendant une partie  de 

 ont été l'année, 
heurtés

 mais les spécialistes  
par la perspective du chôma­

ge. On a proposé de dégager des après-
midi de libertés ou d'activités facul­
tatives, mais sans pouvoir rien ôter 
à aucune des disciplines habituelles. 
Réduire les mathématiques, le fran­
çais, l'histoire, le dessin,  les sciences 

la langue vivante, l'éduca­
 l'histoire, 

naturelles, 
tion physique, 
géographie 

le chant,
ou l'instruction civique 

la 
?

Impossible ! Supprimer l'une de ces 
d'éveil« disciplines  » ne serait-ce

qu'une demi-année ? Impossible. Le 
débat final s'est donc situé 
d'une heure en plus ou en moins
la semaine. Entre la D.J.S. qui

autour  
dans  

arrive 
à 6 matinées (et 3 après-midi) par 

 obligatoires, et le S.N.E.S. qui semaine 
réclame, en séance  plénière finale,

 des horaires dans  tou­
 on se demande  à 

l'augmentation
tes les disciplines, 
quel moment pourra se faire la réno­
vation pédagogique.

 depuis quelques dizaines 
 d'expériences péda­

Et pourtant, 
d'années, 
gogiques,

 combien  
en France  et à l'étranger !

Mais s'il en a été parfois question dans
les commissions ministérielles, ce n'au­
ra été que pour signaler celles qui ont 
été abandonnées — sens qu'on sache
toujours pour quelles raisons —  et ja­
mais celles qui ont apporté un nouvel
élan au renouveau pédagogique. Le
mouvement  un
profond

de mai avait manifesté  
besoin de changements, et il 

regrettableserait  que les difficultés
quotidiennes anéantissent l'espoir  qui 

INFORMATIONS CM 
• C.A.P.-C.E.G. 1969 (Arrêté du 7.2.69) - 
J.O: du 21.2.69.

Article 1". — A titre exceptionnel et 
par dérogation aux dispositions perma­nentes 
de l'arrêté du 11 juillet 1961 les épreuves de 
la première partie du certi­ficat d'aptitude 
pédagogique pour les  collèges 
d'enseignement générl (C.A.P. C.E.G.) des 
sections I, II, III et IV seront organisées pour 
la session de l'année 1969 selon les 
dispositions de l'annexe A du présent arrêté.

Article 2. —• Les sujets des épreuves 
éorites sont fixés par les recteurs d'aca­démie. 
Chaque épreuve comporte deux sujets offerts 
au choix des candidats. 

Article 3. — Les programmes sur les­ 
quels porteront les épreuves seront éta­ 
blis par les recteurs d'académie dans les 
limites fixées par l'annexe B du présent  
arrêté. 

Article 4 . —• Les dates des épreuves  
 

sont 
fixées par les recteurs d'académie. 

Article S. — Les candidats doivent 
avoir obtenu une note moyenne de sept sur 
vingt (7/20) aux épreuves écrites pour  se 
présenter aux épreuves orales. 

Les candidats ayant obtenu une note 
moyenne de dix sur vingt (10/20) pour 
l'ensemble des épreuves écrites et ora­les 
sont déclarés admis à la première partie 
du C.A.P.-C.E.G. 

Article 6. — - A titre exceptionnel, les 
stagiaires des centres de formation de  

maîtres de C.E.G. qui se trouvent en troi­ 

sième année de formation (formation pé­
dagogique) au cours de l'année scolaire 
1968-1969 subiront les épreuves de la  

deuxième partie selon les règles posées à 
l'annexe A. (Deuxième partie : épreu­ ves 
pédagogiques) du présent arrêté. Les  

candidats aux épreuves de la deuxième  

partie du C.A.P.-C.E.G. qui ne se trouvent pas 
en troisième année de centre de  

formation ont le choix de subir ces 
épreuves selon les dispositions ci-des­sus 
ou selon les règles définies à l'an­nexe I 
de l'arrêté du 11 juillet 1961 (B.O. n° 29 - 
4.9.61 - PP. 2886 à 2889). 

N.B. : Les annexes sont publiées au 
B.G.E.N. du 13 mars. 

• Instructions officielles sur les pro­
grammes de mathématiques du cycle 
d'observation (Arrêté du 29 juillet 1968) 
B.O. n» 10 du 6 mars.

* Les collègues intéressés peuvent de­ 
mander le texte de ces instructions au 
S.G.E.N., 1" cycle, 5, rue Mayran, 75-
PARIS-IX e contre 1,20 F en timbres. 
P » Diplôme de fin d'études obligatoi­
res pour 1969 (Arrêté du 24.1.69). B.O. 
n° 10 du 6 mars. 

PETITE ANNONCE 
E S P A G N E : L A R E D O ( C o s t a E s m é r s l d a ) l o u e 
a p p t n e u f , H c f t . F 3. V u e m e r e t m o n t a ­
g n e s - 2 0  0 m p l a g e m a g n i f i q u e c e n t r  e 
t o u ­r i s t i q u e e t c o m m e r c i a l . P r i x 
i n t é r e s s a n t à la s e m a i n e d ' a v r i l à s e p t  . 
S ' a d r e s s e r : M . R A Y M O N D D a n i e l - C .E.T . 
d e P A P E E T E -B. P. T a h i t i  .
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• R-.ocHA!.vi . : : namm-m 
DES GROUPES DE TRAVAIL 

SYNDICAUX 
5. rue des Feuillantines

Sciences Naturelles : 
lundi : 

È_a;:gs.iss . .vantes : 

Mercredi 16 avril. 17 h. 30 

Mercredi 16 avrli, 19 h. 30 
Physique : 

Jeudi 17 avril, 15 h. 
Mathématiques : 

Jeudi 17 avril, 18 h. 

s'était levé. 

(1) Si diverses que des enchères se 
sont engagées sur le pourcentage d'élè­
ves qui pourraient être admis dans ce 
tronc... commun, mais peu banal ! 

CONGRES 
DEPARTEMENTAL 
: •: .... . '. . 

SAMEDI 22 MARS (17 heures} 

DIMANCHE 23 MARS (9 h. 30) 

UNION DEPARTEMENTALE 

C.F.D.T.

2i'i, ï".e k'iSnïlïfOî'-îf :, ; . Vas 
Thème centrai : LA LIBERTE DE 

L'ENSEIGNANT 
avec la participation de parents 

• 



Non-Enseignants Personnel de laboratoire 

Résultats de concours. Enseignement 
technique. 

Par un arrêté en date du 27 février 
1969. le ministère publie les résultats des 
concours et examens passés au cours de 
l'année scolaire. Il s'agit des résultats 
de ; 

EXAMEN D'AIDE DE LABO : 
Option A : 80 reçus. 
Option B : 8 reçus. 
Option C : 15 reçus. 

EXAMEN D'AIDES DE LABO SPECIA­
LISES : 
Option A : 28 reçus. 
Option B : 6 reçus. 
Option C : 2 reçus. 

CONCOURS D'AIDES TECHNIQUES : 
Option A : 14 reçus. 
Option B : 5 reçus. 
Option Dl : 8 reçus. 

EXAMEN D'AIDES TECHNIQUES : 
Option A : 2. 
Option B : 2. 
Option C : 1 

CONCOURS D'AIDES TECHNIQUES 
PRINCIPAUX ; 
Option B : 2. 

INSCRITS SUR LA LISTE D'APTITUDE 
AUX FONCTIONS D'AIDE TECHNIQUE 
PRINCIPAL : 
OptioA. A : 3. 
Option B : I. 
Option DI : 1. 

CONCOURS DE TECHNICIEN DE LA-
BORATOIRE s 
Option A : 1 reçu. 

Comment calculer 
les congés de Pâques 

Les vacances scolaires débutent le 
samedi 29 mfcrs au soir et se terminent 
le lundi 14 avril au matin, cela fait 
donc deux semaines de congés. 

A l'occasion de ces vacances, les agents 
ont droit à sept jours ouvrables. S'ils 
prennent leurs congés à compter du 
•lundi 31, ils sont en vacances :

Lundi 31 mars,
Mardi 1 e r avril, 
Mercredi 2, 
Jeudi 3, 
Vendredi 4, 
Samedi 5, 
(Dimanche 6 et lundi 7 obligatoirement 

chômés puisque fériés), 
Mardi 8, 
Ce qui fait 7 jours ouvrables. 
Ensuite, ils travaillent le : 
Mercredi 9, 
Jeudi 10, 
Vendredi 11. 
Ces trois jours sont effectués à raison 

de 8 heures hebdomadaires de travail. 
Samedi 12 et dimanche 13, seule une 
permanence est assurée. En conséquence, 
les agents qui travailleront, soit l'un ou 
l'autre de ces deux jours ou même les 
deux jours auront droit à un repos compen­
sateur correspondant au nombre de jours 
où ils ont assuré la permanence. 

Il serait souhaitable afin d'éviter tous 
les malentendus se rapportant au calcul 
des congés que, dans le statut, la phrase 
précisant que « pendant les vacances 

Illnn En g ni fin finie* 
iVUlr LllotSIUlldlIlo 

scolaires, le service est fixé à 40 heures 
en 5 jours » soit modifiée par une phrase 
que « pendant les congés scolaires les 
journées de travail sont de 8 heures en 
maintenant la précision « sous réserve 
qu'une permanence soit assurée le samedi 
et le dimanche ». 

Lu au B.O. n° 11 du 13-3 1969 
970 : Nombre des postes concours A.A.U. 

et A.I.U. session 69 

971 : Titularisation des C.A.S.U. 
973 : Titularisation des attachés et des 

secrétaires d'A.U. et d'I.U. 
975 : Préparation du mouvement des 

infirmières. 
1.062 : Service du personnel d'adminis­

tration et d'intendance {cadres A et B) pen­
dant les grandes vacances scolaires. 

Statut des personnels ouvriers des C.R.O.U.S. 
Le B.O. no 9 du 27 février 1969 contient à partir de 

la page 742 le règlement fixant les dispositions applicables 
au personnel ouvrier des cités et restaurants universitaires 
gérés par les centres régionaux des oeuvres universitaires 
et scolaires. 

Un supplément à SYNDICALISME UNIVERSITAIRE repro­
duira ce règlement et sera envoyé à tous ceux qui souhai­
tent posséder ce texte. 

Adressez vos commandes : R. PANIER, S.G.E.N. - 5, rue
Mayran, Paris (9e). 

Congés de l'année 1969 

La circulaire n° 988 de la Fonction Publique précise que 
le samedi 16 août et le lundi 10 novembre seront chômés 
et payés pour l'ensemble des Fonctionnaires, agents non 
titulaires et ouvriers mais avec récupération éventuelle le 
samedi 15 novembre. 

Cette même circulaire rappelle que le samedi continue 
normalement d'être compté comme jour ouvrable lors du 
calcul des congés. 

Suite à l'article de Gounon paru dans S.U. n" 486, p. 15, vous trouverez, ci-dessous, les différents • 

TAUX DE REVERSEMENT POUR NOURRITURE 

CATEGORIES DE PERSONNELS 
C a t é g o r i e d e 1 • é t a b l i s s e m e n t 

CATEGORIES DE PERSONNELS 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 

(Mensuel 95 100 105 110 115 120 125 130 135 140 
(Journés 3 ,17 3,33 3 ,50 3 ,67 3,83 4 4 ,17 4 ,33 4 , 5 0 4,67 

Maîtres ù ! i n t e r n a t - Infirmières (Déjeuner 1,58 1,66 1,75 1,83 1,91 2 2 ,08 2,16 2 , 2 5 2,33 
(Diner 1,28 1,34 1,40 1,48 1,54 1,60 1,68 1,74 1 ,80 1,88 
( P e t i t déjeuner 0,31 0 ,33 0 , 3 5 0 ,36 0 ,38 0 ,40 0,41 0,43 0 , 4 5 0,46 

(Mensuel 76 80 84 88 92 96 100 104 108 112 
(Journée 2,53 2 ,67 2 ,80 2,93 3 ,07 3 ,20 3,33 3,47 3 , 6 0 3,73 

Agents de service (Déjeuner 1,26 1,33 1,40 1,46 1,53 1,60 1,66 1,73 1 ,80 1,86 
(Diner I 1,02 1,08 1,12 1,18 1,24 1,28 1,34 1,40 1 ,44 1,50 
( P e t i t déjeuner 0 ,25 0 ,26 0,28 0 ,29 0 ,30 0 ,32 0 ,33 0,34 0 ,36 0,37 

S .I .U. a u x i l i a i r e s - dactylos - Repas 1,90 2 2 ,10 2; 20 2,30 2 ,40 2 ,50 2,60 2 , 7 0 2,30 

sténos - agents de bureau - Pet i t , déjeuner t 1/4 
commis 
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: ;

9 heures 
REUNION de la SECTION 
AGENTS du Maine-et Loire 
au siège de l'Union départe­
mentale C.F.D.T. 
Place L - I M B A C H , A N G E R S 



Premier degré 

Semaine scolaire : 
-w-iN mai-juin 68, la libération du samedi après-midi a figuré au premier rang
l-i des revendications formulées par les instituteurs en grève. Cette propo-

' sition était alors liée généralement à l'institution d'une formation perma­
nente et d'une pédagogie d'équipe.  elle a 
été mise aussitôt en application 

Et dans un département 
à titre expérimental,

 au moins,  
suivant la formule

« 27 h 4 . 3 ». 
Affirmée par le S.G.E.N. dès 1966, cette revendication a été reprise par le 

de Nice, en novembreS.N.I. à son congrès  68. La Commission ministérielle de
rénovation pédagogique s'est saisie de la question au début de ses travaux et
a déposé des conclusions. 
qu'un proje t d'arrêté 

Or le Ministère 
ait été élaboré. 

n'a pris encore aucune décision, bien 
Pourquoi ? 

La réorganisation de la semaine sco­
laire met en jeu des exigences divergen 
tes, voire opposées. 

Le rôle social de l'école 
Plus personne ne conteste que le mau­

vais rendement de notre système sco­
laire est lié pour partie à la surcharge 
de la semaine scolaire, et la nécessité 
d'une réforme est admise : il est conve­
nu notamment de réduire à 27 heures la 
durée hebdomadaire de la scolarité. 

Dans beaucoup de milieux cependant, 
on estime que l'aménagement de la se­
maine ne doit pas porter atteinte au 
rôle social de l'école. Pour répondre' aux 
besoins des familles, pour adapter l'or­
ganisation scolaire aux conditions de la 
vie moderne (urbanisation, travail des 
femmes, etc.) on demande que l'école 
assure de plus en plus l'accueil des en­
fants en dehors du temps de scolarité, 
et au minimum, que le temps d'accueil 
ne soit pas réduit. Lorsque, en commis­
sion ministérielle de rénovation pédago­
gique, le S.G.E.N. a demandé, le pre­
mier, que le temps de présence des en­
fants à l'école soit réduit à 27 heures, 
cette proposition a provoqué un tollé 
général 1 Et les Fédération^ de parents 
d'élèves approuvent toutes le principe 
du samedi après-midi facultatif : la se­
maine scolaire pourrait s'achever le sa­
medi à midi, mais l'école resterait 
ouverte l'après-midi et des activités de 
loisirs y seraient organisées. 

Surcharge pour les maîtres 
C'est ici que surgit la difficulté. Cer­

tes la commission de rénovation péda­
gogique a préconisé « la constitution 
d'un corps d'éducateurs spécialisés char­
gés d'accueillir les élèves en dehors des 
heures de scolarité réglementaires et 
d'animer leurs activités ». Mais pour l'im­
médiat on ne voit que les instituteurs 
pour assumer cette tâche. 

Or bien' des considérations justifient 
un allégement du service hebdomadaire 
des maîtres. On nous permettra de ne 
pas les développer, tant elles sont con­
nues. Le S.G.E.N. n'a jamais manqué 
de réclamer une réduction de la semaine 
de travail des instituteurs, et, à un plan 
plus général, cette question a fait l'objet 

d'engagement précis de la part du gou­
vernement, concernant la Fonction 
Pu­blique, aux négociations de juin 1968. 

Cette revendication est plus légitime 
encore si on l'inscrit, comme nous l'avons 
toujours fait au S.G.E.N. —• dans une 
perspective dynamique de réforme péda­
gogique. « Depuis que nous avons es­
sayé de rénover notre enseignement 
(je laisse ici la parole à un camarade 
de Moselle), nous avons doublé, voire 
triplé les heures consacrées à la pré­
paration de la classe. Nous avons cherché 
à analyser pourquoi. La rénovation pé­
dagogique entraîne un accroissement im­
portant de la préparation manuelle et 
intellectuelle. Si l'enfant doit découvrir 
par lui-même, s'il doit expérimenter il 
faut lui préparer les occasions de le 
faire : matériel, documents. Le principe 
de la motivation de son travail demande 
des recherches pédagogiques, psycholo­
giques incessantes. L'utilisation des ma­
tériels audio-visuels n'est pas si simple 
que l'on pense. Je passe le premier jour 
de mes vacances (il s'agit des vacances 
de février NDLR) à faire des montages 
de bandes magnétiques (élèves du CE 
trop jeunes), une autre journée à com­
pléter le fichier documentaire de l'école, 
une troisième à rassembler tous autres 
matériels dont j 'aurai besoin bientôt ». 

La formation permanente 

La réforme pédagogique commande aussi 
la mise en œuvre d'une formation 
permanente. C'est à cet égard que s'affir­
ment incontestablement l'originalité et le 
caractère avancé des positions du S.G.­
E.N. Dans toutes les professions le dé­
veloppement accéléré des connaissances, 
des sciences et des techniques impose 
l'organisation d'une formation profession­
nelle permanente. Dans l'enseignement 
c'est une nécessité vitale (tout retard 
se répercute sur le développement cul­
turel, technique, économique du pays) et 
c'est pourquoi le S.G.E.N. demande 
qu'elle soit statutaire, c'est-à-dire qu'elle 
devienne à la fois un droit et une obli­
gation pour les enseignants, et, en con­
séquence, qu'elle soit intégrée au ser­
vice. 

Intégrée au service, et aussi à l'acti­
vité professionnelle quotidienne. Nous ne 

 
saurions nous contenter de stages et dc-

journées d'études épisodiques. La forma­tion 
permanente doit prendre racine dans  un 
travail « à la base », qui suppose des 
réunions régulières d'équipes péda­gogiques 
au niveau de l'établissement  eu du 
secteur. C'est sur le chantier que  doit se 
développer la réflexion, naître l'invention et 
se réaliser le changement. Il est facile de 
manifester à l'égard de cette conception du 
scepticisme (com bien de temps ces 
réunions d'équipes « tiendront-elles » ?) ou 
de l'ironie (des séances de travail ou 
d'aimables ren­contres où l'on se racontera 
les derniè­res nouvelles ?) : c'est faire peu de 
cas de la volonté et de la capacité des ins­
tituteurs d'entreprendre une authentique 
rénovation pédagogique, c'est aussi ca 
ricaturer notre proposition. Nous n'avons 
jamais dissocié le développement d'un 
travail en équipe d'une réforme des 
Ecoles Normales, d'une transformation de 
la fonction d'Inspecteur, d'une ouver­ture de 
l'école sur l'extérieur. Il ne s'agit pas de faire 
de la pédagogie en1 vase clos et de tourner 
à vide. 

Les conclusions de la 
commission ministérielle 

Ces considérations permettent de mieux 
comprendre les conclusions de la Com­
missions de rénovation pédagogique sut 
l'aménagement de la semaine scolaire. 

Ce texte que nous avons déjà publié 
(voir S.U. n° 487 p. 9 § 51) n'a pas 
toujours été bien compris. Essayons de 
l'éclairer par quelques remarques, en 
soulignant encore une fois qu'il s'agit 
d'une proposition et non d'une décision du 
ministère. 

1. — Le service des maîtres serait 
fixé à 30 heures (la réglementation en 
vigueur ne fixe aucun maximum ; ce­lui-ci 
est défini par le temps de présence des 
enfants à l'école). Il ne dépasse­rait pas ce 
maximum, car : 

O l'obligation du service de cantine 
serait supprimée, > 

• le temps consacré éventuellement 
à l'encadrement des enfants le samedi 
après-midi serait défalqué du temps pré­
vu pour la formation permanente. Pre­
nons un exemple simple : dans une 
école où le service d'accueil exigerait 
régulièrement la présence de la moitié 
des maîtres, le temps libéré pour la for­
mation permanente serait de 3 heures tous 
les quinze jours. 

2. —• Liberté serait laissée aux maî­
tres de tenir les réunions locales au 
moment de leur choix. Ils pourraient 
donc être effectivement libres le samedi 
après-midi (sauf obligation d'assurer le 
service d'accueil à tour de rôle). 
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Venjeu d'une réforme 
3. —• Il ne faut pas considérer les 

3 heures ponctuellement. L'idée directric3 
est la constitution, par prélèvement de 3 
heures par semaine, d'une « banque 
d'heures », utilisée à la fois pour des 
réunions locales d'équipes pédagogiques 
des stages de courte durée, voire des 
journées d'études. Essayons , de concré­
tiser cette mesure, en excluant l'hypothè­se 
du service d'accueil : sur une an­née, 
les maîtres pourraient suivre un stage 
de 3 jours ( = 20 à 25 heures), 
participer à deux journées d'études ( = 12 à 
14 heures), et consacrer le reste du 
temps de formation ' permanente à des 
réunions d'établissement ou inter-établis-
sements : 18 séances de 3 heures par 
exemple, soit une séance tous les quin­ze 
jours environ. 

La position du S.N.I. 

Le projet de la Commission de réno­
vation pédagogique est un compromis : 
comme tel il ne donnait pleinement sa­
tisfaction à personne, sauf peut-être aux 
parents d'élèves et aux défenseurs du 
rôle social de l'école, auxquels était 
garanti l'accueil des enfants le samedi 
après-midi. 

Le S.N.I., qui avait initialement accep­
té cette solution comme première étape 
(et c'est bien ainsi que le S.G.E.N. l'enten­
dait également), retirait toutefois son ac­
cord à la dernière séance de la sous-
commission (le 12 février) en précisant 
qu'il demandait que le service des ma: 
très du 1" degré soit ramené à 27 
heures. 

Nous ne dirions rien de cette option prise 
par le S.N.I., si en fait, elle ne recouvrait une 
opposition à la mise en œuvre immédiate de 
la formation permanente, et du même coup à 
la mise en œuvre de la réforme de l'école 
maternelle et primaire. Dans les 
commissions et les groupes de travail 
ministériels, le S.N.I. a toujours manifesté des 
réticences à l'égard du travail en équipes 
péda­
gogiques en insistant sur la néces­
sité de. distinguer deux 
problèmes : ;la vie de l'école 
(qui relève du conseil des maîtres) 
et la formation per­manente qui 
suppose des activités or­ganisées 
(stages et journées d'études). Ce ne 
pourrait être qu'une divergence dans 
la conception de la formation con­tinue. 
L'éditorial du numéro 21 de l'Ecole 
Libératrice lève le doute qu'on aurait 
pu conserver. » ...sur quel « modèle » 
opèrerait-on ce recyclage puisqu'une nou­
velle formation de l'instituteur n'a pas 
encore été réalisée ? Et qui voudrait 
sérieusement assurer que l'équipemen-
pédagogique des Ecoles Normales et des 
circonscriptions d'inspection ainsi que 
l'encadrement actuel pourraient, permet­

tre un recyclage d'une intensité de trois 
heures par semaine pour tous les maî­
tres, pour aboutir, après une première 
période d'intérêt et d'enthousiasme, à 
l'impression pénible de ne plus pouvoir 
renouveler les débats ? » 

Il est vrai qu'une généralisation hâ­
tive conduirait à plus d'échecs que de 
succès. Mais qui a jamais parlé d'im­
poser du jour au lendemain des acti­
vités de formation permanente à l'ensem­
ble des maîtres ? Le « modèle » de la 
formation permanente n'existe pas. Mais 
s'agit-il précisément de donner le même 
uniforme à tous les instituteurs ? Faisant 
fond sur un travail individuel et collec­
tif de recherche, la formation permanente 
suppose nécessairement la diversité des 
voies et des moyens. Les moyens insti­
tutionnels et matériels font gravement dé­
faut. Alors, qu'attend le S.NJ. pour récla­
mer les mesures d'urgence qui engage 
raient la réforme des Ecoles normales, 
l'évolution de la fonction des inspecteurs, 
la transformation du fonctionnement et de 
la vie des écoles ? 

Une différence qualitative 

On voit ce qui nous distingue du 
S.N.I. : une conception différente de 
l'action syndicale, fondée sur « une stra 
tégie du changement » (cf. article de Pi-
noteau dans S.U. n° 488). 

Il y a plus qu'une différence quanti­
tative entre la revendication « 27 heures 
par semaine », telle que la conçoit le 

S.N.I., et la formule « 27 + 3 ». Celle-ci 
établirait un principe tout à fait nouveau : 
l'intégration au service des maîtres d'un 
temps de formation permanente, et si on 
introduit par là une o b l i g a t i o n 
nouvelle (mais non supplémentaire), on 
obtient en même temps, la reconnaissance 
d'un droit. Une telle mesure serait dé­
terminante pour l'avenir de l'Education 
Nationale. Elle favoriserait « l'initiative 
responsable des enseignants » et se­
rait, incontestablement, un moyen de 
transformation de l'enseignement et du 
statut des maîtres. 

Unanimité contre les garderies 

Nous ne négligeons pas cependant le 
quantitatif. Nous attachons beaucoup de 
prix à une définition du service des maî­
tres, excluant toutes les obligations qui 
ne sont pas directement commandées 
par la fonction d'enseignement. C'est pré­
cisément le cas de tous les services qui 
relèvent du rôle social de l'école. Nous 
exigeons que soit supprimée l'obligation 
de surveillance des cantines. Nous nous 
opposons à l'obligation d'assurer le ser­
vice d'accueil le samedi après-midi même 

à titre transitoire. On sait combien peut 
durer le transitoire. Faute de locaux, 
d'espaces, d'équipements, de crédits de 
fonctionnement, ce service d'accueil ne 
serait d'ailleurs le plus souvent qu'une 
triste garderie ou les instituteurs n'auraienl 
d'autre ressource que de prolonger l'ac­
tivité scolaire. Sur ce point nous avons 
la certitude qu'il y a une opposition una­
nime des maîtres. 

Certes les familles, les associations de 
parents d'élèves manifestent leur désir 
que l'école demeure ouverte le • samedi 
après-midi. On peut considérer comme 
le S.N.I. que la réduction à 27 heures 
donnerait à tous les maîtres des possibi­
lités individuelles plus larges de travail 
personnel et de perfectionnement. Ne 
serait-il pas préférable que, dans une 
première étape, cette justification de la 
réduction du service d'enseignement soit 
évidente pour l'opinion publique ? A cet 
égard, l'intérêt de la formule « 27 -f- 3 » 
est manifeste. 

Le S.G.E.N. refuse 
les demi-mesures 

Dans cette affaire il faut trancher en­
tre des exigences que la Commission de 
rénovation pédagogique a reconnues 
« contradictoires dans l'état actuel des; 
choses : la diminution du temps de pré­
sence des maîtres parmi les élèves, 
l'augmentation (et au minimum le main­
tien) du temps d'accueil des enfants à 
l'école ». Pour sa part, le S.G.E.N. 
refuse les demi-mesures Précisons enfin 
qui, si nous ne sommes pas partisans 
d'attendre, comme le SN.L, le meilleur des 
mondes pour développer une formation 
permanente, un minimum de moyens est 
cependant nécessaire au départ. Quand 
on sait que, à la Commission plénière du 
7 février, le Ministère n'a pas répondu 
favorablement à une demande, ô combien 
modeste, présentée par l'Inspecteur Glo-
ton (un poste de remplaçant supplémentai­
re par circonscription, à la rentrée 69, 
afin de dégager un maître compétent 
pour des tâches d'animation), on peut 
douter de la volonté du gouvernement de 
faire une réforme. La formule « 27 + 3 » 
n'est pas acceptable à n'importe quel 
prix, et à n'importe quelles conditions ! 

G. DUQUESNE
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Le deuil vient de fropper la fa­
mille de BAUERLE, secrétaire depor-
tcmcntol du Bos-Rhin. Mme Baucrle 
est décédée début mors. Nous avons 
transmis à notre camarade, au nom 
du S.G.E.N., l'expression de notre pro-



SECOND DEGRE 
Lycées - C. E. S. Ecoles normales 

Reflexions sur le 

service des enseignants 

L E dernier article de Cl. Pinoteau dans S.U. (n° 488, 
p. 3) pose un problème capital. Il a suscité de nom­
breuses réactions et il n'est pas inutile d'y revenir.

Le service des enseignants du 2e degré est traditionnel­
lement présenté comme comportant de 15 à 32 h de pré­
sence en face des élèves. Souvent l'opinion, mal informée ou 
d'une bonne foi incertaine, a tendance à considérer que là 
s'arrête le service réel des enseignants. Mais ces derniers 
savent bien que, de tout temps, leur service a compris 
en réalité bien autre chose : non seulement la préparation 
des cours et la correction des copies, mais aussi la partici­
pation obligatoire aux examens et aux différents conseils de 
classe, avec ou sans contrepartie financière, la réception 
des parents, etc. Cette partie du service n'a jamais été 
chiffrée, ni même définie avec précision. 

Depuis le moment où le service des différentes catégories 
a été officiellement arrêté (en 1950) les conditions de tra­
vail des enseignants du second degré se sont considérable­
ment modifiées et alourdies. En particulier depuis que le 
second degré devenu un enseignement de masse, a intégré 
des élèves moins préparés à l'enseignement traditionnel 
et vu les effectifs de ses classes considérablement gonflés. 

Pour faire face à ces changements, le S.G.E.N. a demandé 
depuis longtemps un abaissement des maxima de service 
en commençant par les catégories les plus défavorisées 
(voir motions des congrès de Caen et Mulhouse). Mais 
cette revendication ne porte que sur la partie du service 
qui est actuellement définie et qui, rappelons-le, ne concerne 
que le face-à-face élèves-professeur. Personne ne nie que ce 
service doive être allégé. Mais, il ne faut pas s'en tenir là 
car rien, dans ce sytème, ne garantit les professeurs contre 
l'alourdissement insupportable de la partie non définie de 
leur service. 

Or, depuis les événements de mai-juin, l'effort de renou­
vellement pédagogique, la participation aux différents 
conseils a entraîné dans ce domaine une surcharge qui 
si l'on n'y porte pas remède rapidement, risque de faire 
échouer tout ce grand mouvement de rénovation. 

Cela suppose qu'on considère globalement le service 
des enseignants et non plus une partie seulement de ce 
service. Mais une telle optique est entièrement nouvelle, 
voire révolutionnaire pour certains. 

Ces quelques lignes n'ont pour but que de poser le 
problème et de susciter des réflexions. La synthèse et la 
définition de revendications à présenter qui est la respon­
sabilité propre de l'organisation syndicale viendront ensuite. 
Cependant la situation exige que ce travail de réflexion 
débouche rapidement. C'est pourquoi l'ensemble des orga­
nismes délibératifs du syndicat doit analyser rapidement 
l'augmentation des charges et faire des propositions concrè­
tes dans ce sens. 

Laure CARTIER 

GREVE DU 11 MARS 
SEMAINE D'ACTION DE LA F.E.N. 

ET REVENDICATIONS 
ENSEIGNANTES 

I L est évident que toutes les mesures prises pour alléger 
le service des enseignants partiellement ou 

globalement . seront coûteuses, et nos .revendications dans 
ce domaine, c'est-à-dire, l'amélioration de la qualité du service public par 

l'amélioration des conditions de travail des enseignants s'ins­
crivaient tout naturellement dans le cadre de la protestation 
syndicale du 11 mars. En effet, la . limitation de la masse 
salariale de la fonction publique à 3 % laisse sans solution 
l'insuffisance du recrutement donc des classes surchargées 
et des maîtres surmenés, la diminution des maxima de 
service, les aménagements nécessaires pour assurer conve­
nablement les charges nouvelles qui pèsent sur nous pour 
accomplir la rénovation pédagogique. 

... A moins qu'un sort particulier ne soit fait aux ensei­
gnants. C'est pourquoi nous pensons qu'un collectif budgétaire, 
c'est-à-dire une rallonge importante aux crédits prévus pour 
1969 est asolument indispensable. Nos collègues de la F.E.N. et 
du S.N..E.S. nous ont informé qu'ils organisaient une semaine 
d'action dans ce sens. N'ayant pas été invité à participer à 
l'organisation, le S.G.E.N. n'a pu donner son point de 
vue sur la question. Il soutiendra cette revendication tout en 
rappelant que l'action du S.G.E.N. ne se borne pas à une 
semaine, mais en liaison avec la C.F.D.T., se poursuit quo­
tidiennement. Il mettra cependant l'accent sur un point 
qui n'apparaît pas dans la plateforme du S.N.E.S. trop sem­
blable à ce qu'elle était avant mai dernier : que l'apport, 
même massif, de crédits ne peut résoudre la crise actuelle 
de l'enseignement secondaire. 

De même que les revendications traditionnelles d'abaissement 
des maxima de service ne peuvent plus répondre à la réalité 
présente, de même la demande d'augmentation de crédits n'est 
plus suffisante, car elle ne saurait à elle seule accomplir 
la mutation qualitative de notre enseignement. Nous devons 
tenir les deux bouts de la chaîne avec la même énergie, 
sous peine de voir la maison Education nationale de nouveau 
en feu. L.C.

PROBLÈMES CORPORATIFS 

TRAVAUX 
MANUELS 

EDUCATIFS Un scandale qui pourrait atteindre d'aunes catépries 

L E S chargées d'enseignement de 
T.M.E. qui avaient passé en 1968 
les épreuves du concours spé­

cial permettant de les titulariser dans 
le cadre des certifiés, attendaient de­
puis des mois leur arrêté officiel de 
nomination. Les arrêtés leur sont en­

fin parvenus dans les dernières semai­
nes. Mais quelle ne fut pas la stupé­
faction de nos collègues en constatant 
que l 'heureux effet f inancier de leur 
succès au C.A.P.E.S. ne se ferait sen­
tir qu'à part ir du 16 janvier 1969 et 
non à part ir de la rentrée 1968 com­
me elles l 'escomptaient et comme cela 
aurait dû être normalement le cas. 

L 'ar rê té collectif de la Direction de 
la Pédagogie date bien sûr du 28 dé­
cembre. Mais est-ce la faute de ces 
collègues si les lenteurs administra­
tives ont retardé à ce point sa paru­

tion ? E t ne peut-on craindre que 
demain, les professeurs certifiés et 
A.E. stagiaires ne soient pénalisés pour 
les mêmes raisons ? 

Nos collègues de T.M.E. ont mont ré 
les années dernières qu'elles é ta ient , 
capables de mener une action dure 
pour obtenir satisfaction. Elles se dé­
clarent prêtes à recommencer pour 
que la mesure injuste que les frappe 
soit rapportée. Elles auront le soutien 
de tous les collègues qui ne souffrent 
déjà que trop des retards de l 'admi­
nistration dans tous les domaines.. 
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Pour que vive la section I. P. E. S. - C. P. R. 

U NE première réunion s'est tenue à Paris pour les académies du Nord les 1 e r et 
2 février. Une autre réunion a été organisée pour les autres à Marseille les 
T" et 2 mars. 

En présence de Ch. Montagnier et de P. Fleih, chargé de liaison, des délégués 
de Besançon, Dijon, Lille, Paris, Poitiers, Strasbourg, Clermont, Aix, Montpellier et 
Toulouse ont examiné la situation actuelle et à venir des stagiaires aux Ipes et aux 
Cpr. 

LES MAITRISES D'ENSEIGNEMENT 

En 12 « unités de valeur » présentent 
le double avantage de donner une sé­
rieuse formation dans la discipline do­
minante et d'offrir une liberté de choix 
tant dans l'organisation des études que 
dans l'acquisition de connaissances au­
xiliaires. Reste à déterminer quelles « uni­
tés » seront obligatoires ou conseillées 
et quel sera le champ d'extension des 
options. 

Il est apparu également qu'au cours 
de ces maîtrises pourrait se faire un 
travail prépédagogique par la création 
« d'unités de valeur », de réflexion mé­
thodologique et pédagogique pour chaque 
discipline, et par une réflexion méthodolo­
gique dans le cadre de chaque ensei­
gnement. 

RECRUTEMENT ET CONCOURS. 

L'Ipes semble un mal nécessaire tant 
qu'une allocation d'études pour tous n'est 
pas une réalité. Cependant, on imagine 
mal que tous les futurs enseignants de­
vraient s'engager définitivement dès leur 
2 e année universitaire. Au sein de chaque 
Ipes pourrait se créer, comme l'expérien­
ce en est déjà faite ici ou à, un conseil 
l'Ipes mixtes (directeur, nesignants, Ipes-
sort de l'Ipes dans les nouvelles UER 
(concours d'entrée, cursus des Ipessiens...) 
et quant au travail prépédagogique qui 
intéresse directement les Ipessiens, et plus 
largement les futurs maîtres. 

Après la maîtrise d'enseignement, un 
concours permettrait aux non-Ipessiens 
d'accéder à la formation professionnelle 
(accès direct pour les Ipessiens). Ce con­
cours, aux épreuves plus diversifiées que 
l'actuel CAPES théorique, tiendrait comp­
te également du travail prépédagogique 
(épreuves particulières ou « dossiers uni­
versitaire > ?). 

Un tel projet suppose évidemment, l'aug­
mentation du nombre de postes mis au 
concours, seul remède au scandale de 
l'auxiliariat. 

Un pourcentage d'Ipessiens accède u 
3 e cycle, sur critères universitaires. 

Ce concours unique n'exclut pas la 
promotion interne, soit par la voie d'un 
3 e cycle, soit par la manifestation de 
qualités professionnelles, dont les cri­
tères restent à définir; 

FORMATION PEDAGOGIQUE. 

Constatant les carences de l'actuelle 
année de Cpr, tenant compte des ex­
périences en cours et de projets des uns 

et des autres, quelques propositions sont 
lancées qui voudraient provoquer les 
réactions. 

— La discussion critique entre stagiai­
res et conseillers doit se développer sur 
des bases plus franches (communication 
et discussion du rapport de stage.) 

— L'enseignement en responsabilité dans 
une classe serait sans doute moins ar­
tificiel que les stages actuels. Parallèle­
ment aux stages traditionnels, les stagiai­
res pourraient prendre une classe « en 
tête à tête > dès le début de l'année, 
à plusieurs conditions : 

— que cette expérience soit laissée au 
choix des stagiaires ; 

— qu'elle se limite à deux ou trois 
heures d'enseignement par semaine. 

— que le stagiaire fasse son stage 
traditionnel dans une classe parallèle, 
ce qui lui permettra d'établir des com­
paraisons et d'innover ; 

CERTIFIES STAGIAIRES 

Grenelle : qui trahit ? 

C HAQUE jour des lettres nous arri­
vent de collègues nommés A.E. 
stagiaires à la suite des mesures 
prises en faveur des M.A. et qui 

s'inquiètent de ne pas avoir reçu leur 
arrêté officiel de nomination. Ils croient 
à un oubli de l'administration. Même in­
quiétude chez les détachés à l'étran­
ger, bénéficiaires éventuelles de délé­
gations ministérielles de certifiés sta­
giaires qui attendent toujours la réunion 
de la C.A.P. compétente. 

Chaque jour enfin, des Maîtres Auxi­
liaires de disciplines artistiques ou ma­
nuelles demandent quand et selon 
quelles modalités se dérouleront les 
concours spéciaux qui doivent leur per­
mettre d'être titularisés dans le cadre 
des chargés d'enseignement. Ils pen­
sent qu'on les a mal informés. 

Là réalité est différente et bien plus 
inquiétante : aucun texte officiel per­
mettant de régulariser les nominations 
de professeurs certifiés ou d'A.E. sta­
giaires ou de lancer les appels de can­
didatures pour 1969 n'est encore paru. 

De même les textes instituant les 
concours spéciaux continuent leur va 
et vient entre l'Education Nationale, la 
Fonction Publique et les Finances. Per­
sonne n'a pu nous garantir leur paru-

— qu'une réflexion en équipe (co-sta-
giaires, conseillers, jeunes professeurs), 
soutienne les premières expériences des 
débutants ; 

— que les expériences se multiplient 
et se fassent connaître dans la sclérose 
d'une institutionnalisation. 

DEBAT D'ORIENTATION 

Certains participants ont estimé qu'il y 
avait depuis six mois une distorsion entre 
un apparent recul des positions du S.G.E.N. 
et l'opinion des adhérents, et ont regretté 
qu'un débat de fond sur ces positions 
n'ait pas été porté à la base. Un rappel 
a été fait des nécessités objectives de 
l'action syndicale, que le S.G.E.N. veut 
démocratique aussi bien dans les prises 
de décisions que dans les moyens à- em­
ployer ; les récentes élections dans le 
Second Degré montrent que ces préoc­
cupations ne sont pas vaines. D'autres 
participants ont vigoureusement insisté 
sur la nécessité d'intensifier le travail 
d'information et de formation des militants. 

D'autres enfin ont estimé que si la re­
cherche pédagogique remet en cause la 
transmission du savoir, elle doit également 
critiquer le contenu du savoir lui-même. 

La première démarche perdrait autre­
ment tout son sens. 

M. COLMANT, Ch. MONTAGNIER.

A.E.-M.A.

tion prochaine dans l'état actuel des 
choses. 

Cette situation est tout simplement 
inadmissible. Nous savons bien que 
dans certains milieux gouvernementaux 
il est de bon ton de renier Grenelle 
et de considérer que les avantages con­
sentis étaient exorbitants. Mais ce n'est 
pas l'avis des intéressés... sauf peut-
être ceux qui, avec le S.N.A.L.C. et les 
autonomes, n'ont pas cru devoir s'asso­
cier à la grève du 11 mars qui avait 
pour but de rappeler au gouvernement 
les promesses de juin 68. Mais que la 
proportion de grévistes ait été plus -
élevée dans le secteur public qu'ail­
leurs, le 11 mars prouve en tout cas 
que les autres tiennent à l'acquis de 
Grenelle. 

Le S.G.E.N. est déjà intervenu à 
plusieurs reprises et intervient à nou­
veau auprès de la Direction du Person­
nel, du Ministre de l'Education Natio­
nale et aussi par l'intermédiaire de 
la Fédération des Fonctionnaires 
C.F.D.T. auprès du Ministre de la Fonc­
tion Publique pour que la parution des 
textes soit hâtée le plus possible. 

Si la situation présente devait s'éter­
niser, si les mesures prévues pour 1969 
ne pouvaient être prises faute de texte, 
l'administration s'exposerait à des réac­
tions très vives de la part du personnel. 
Le S.G.E.N. n'admet pas pour sa part 
que l'esprit de Grenelle soit trahi. 

1_ Cartier. 
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C.E.T.

Bêtise 
ou 

provocation ? 

A LORS que les réels motifs 
d'insa­tisfaction de nos 
personnels s'ac­cumulent et 
conduisent, dans la clarté et la cohérence, comme ce fut 

le cas le 13 mars, à leur extériorisation 
sous de multiples formes (motions, 
délégations, pétitions, audiences, con­
férences de presse), nous assistons à 
divers phénomènes qui ne laissent pas 
de faire naître chez, les syndicalistes 
une certaine inquiétude... 

Des rumeurs circulent, des 
bruits courent, une agitation se 
manifeste, des insinuations cheminent... 

Fait marquant : tout cela se situe dans 
une même période. Effet du hasard ou 
d'un processus d'intoxication bien dé­
terminé ? 

Veut-on quelques exemples ? 
— Lors de l'annonce de l'ouverture 

du concours de recrutement de P.T.A. 
de lycée, type « ancienne formule », 
des candidats ont été induits en erreur 
par l'annonce que les spécialités habi­
tuelles de la mécanique étaient exclues 
du recrutement, alors que l'option « mé­
canique générale » figurait effective­
ment au concours. 

— Suite aux réunions des jurys rela­
tifs aux concours spéciaux réservés 
aux auxiliaires, indication a été donnée 
que les résultats seraient communiqués 
sous huit jours, alors que nous savions 
et avions fait connaître que la signature 
des arrêtés officiels d'admission défi­
nitive implique un délai d'un mois (délai 
d'aileurs excessif, à notre avis), comme 
ont pu le constater les P.T.A. féminins 
bénéficiaires de la première tranche 
de ces concours. 

— Sur le même sujet, des candidats 
P.E.G., intéressés à juste titre par le 
résultat de leurs épreuves, nous ont 
fait état de promesses de mise en cir­
culation des listes de leur classement, 
dès avant la promulgation officielle 
des résultats. 

— Dans le même cadre encore, et 
devant la lenteur apportée au déroule­
ment des opérations de concours, des 
inspecteurs auraient imputé ce retard 
aux organisations syndicales, accusées 
par eux de « se désintéresser du sort 
des M.A. »... Quand on connaît la réti­
cence du corps inspectoral à l'encontre 
des mesures prises à l'intention des 
auxiliaires, une telle assertion ne man­
que pas de saveur ! Mais ces inspec­

teurs seraient-ils disposés à confier 
aux organisations syndicales le 60in 
d'assurer le déroulement des épreuves 
et la délibération admissive ? 

— Ainsi que nous l'avons déjà signa­
lé au sujet de la situation particulière 
créée par la dualité B.E.P.-C.A.P., des 
réactions d'élèves ont eu lieu. Il est 
remarquable que les différentes moti­
vations des manifestations constatées 
ont toutes comporté, indépendamment 
de problèmes propres à l'Education na­
tionale, des points qui, bien que reflé­
tant les préoccupations légitimes des 
jeunes au sujet de leur avenir proche, 
relèvent plus d'un programme d'action 
politique que du souci de clarté et. de 
distinction des plans. Nous nous per­
mettons d'employer l'appellation « d'ac­
tion politique » en raison des témoi­
gnages qui nous parviennent d'accusa­
tions, voire d'insultes, dirigées contre 
des personnels qui, tout en manifestant 
clairement leur compréhension à l'égard 
des revendications formulées par" les 
élèves, tentaient logiquement et objec­
tivement de sérier les problèmes et 
les difficultés. 

— N'a-t-on pas vu également de vé­
ritables « tribunaux du peuple » s'ins­
taurer dans des établissements sco­
laires et prétendre faire exclure tel pro­
fesseur dont l'enseignement n'avait pas 
l'agrément de ses « auditeurs » ? 

I L n'est pas dans nos habitudes 
ni dans nos goûts d'exploiter 
systé­matiquement de tels faits. 
Mais, au­jourd'hui, nous sommes obliger de cons­

tater la simultanéité et la convergence 
de ces incidents. 

Il convient que nos collègues ne tom­
bent pas dans le piège tendu, et notre 
information a valeur d'avertissement. 

Nous disons « non » au clivage entre 
élèves, à la discrimination, aux oppo­
sitions mettant en cause les personnes, 
à l'agitation d'où qu'elle vienne, à l'ex­
ploitation abusive des difficultés pro­
fessionnelles et catégorielles. 

Maintenir et défendre le service pu­
blic a toujours été notre souci majeur, 
en faisant respecter les individus qui 
s'y consacrent et les organisations syn­
dicales qui les représentent. 

Les élections du 25 mars seront, 
pour ceux de nos collègues qui parta­
gent ces sentiments, l'occasion de îex-
primer par leur vote en faveur de nos 
candidats. 

J. BENETON, secrétaire général.

Nouveaux concours 
de recrutement 
(voir aussi « S.U. » n" 487 et n" 488). 

• P.T.A. FEMININS. Ouverture des 
épreuves : 5 mai 1969. Inscriptions re­
çues jusqu'au 28 mars, 17 heures, au 
service des examens de chaque recto-
rai. Conditions : être âgée de 23 ans au 
moins et de 45 ans au plus ; justifier de 
5 années d'activité professionnelle. Les 
épreuves de l'examen probatoire sont 
supprimées pour la session de 1969. Les 
épreuves écrites, pratiques et orales se 
dérouleront dans un centre unique de 
l'académie de Paris. Les soécialités mi­
ses au concours seront précisées ulté­
rieurement. 

• DIRECTEURS ET DIRECTRICES DE 
C.E.T. — L'ouverture de concours pour 
le recrutement de directeurs et de direc­
trices de C.E.T. est autorisée, enj 19S9. 
sur la base de 32 postes de directeur et 
de 28 postes de directrice. Les dates de 
ces concours ne sont pas encore préci­
sées. 

Compléments et modifications 
à des informations précédentes 

• ENSEIGNEMENT MENAGER. 
L'arrêté annoncé comme devant fixer les 
conditions d'inscription et les épreuves 
du prochain concours a été publié au 
J.O. du 6.3.69. Il précise notamment que 
le concours est également ouvert « aux 
candidats et candidates titulaires : soit 
du B.T.S. en diététique, soit du B.T.S. 
conseillère ménagère, soit du D.U.T. de 
biologie appliquée (option diététique) ». 

• DESSIN D'ART. — Une liste com­ 
plémentaire de titres et diplômes per­
mettant l'inscription au concours a fait 
l'objet d'un arrêté au J.O. du 19.2.69. 
Elle comporte : brevet de technicien su­
périeur en esthétique industrielle ; diplô­
me nationja! des beaux-arts. D'autres ar­
rêtés (J.O. des 21.2.69 et 7.3.69) fournis­
sent des détails sur la nature des épreu­
ves. 

• DESSIN INDUSTRIEL BATIMENT. - 
Modification de la nature des épreuves : 
celle de « dessin d'avant-projet » com­
porte de nouvelles dispositions énumé-
rées dans un arrêté du 7.2.69. publié 
au J.O. du 4.3.69. 

• PROFESSEURS DES E.N.N.A. — Les 
épreuves des concours de recrutement de 
professeurs de français et de professeurs 
d'histoire et géographie des E.N.N.A., 
prévues à partir du 16 mai 1969. se dé­
rouleront les 19 et 20 mai. 

CONSEILS D ' A D M I N I S T R A T I O N 

Un nouveau document édité par la 
section des C.E.T. et intitulé « En quoi 
consistent le budget d'un établissement 
scolaire et sa gestion ? » s'efforce d'ap­
porter une information claire et simple 
sur cette question qui intéresse tout 
particulièrement nos représentants (en­
seignants, salariés...) au sein des con­

seils d'administration. Un spécimen a 
• été adressé à chaque responsable 
S.G.E.N. de C.E.T. Prenez-en connais­
sance auprès de ce camarade. Adres­
sez toutes demandes d'envois complé­
mentaires (gratuits) à : S.G.E.N.-C.É.T., 
5, rue Mayran, Paris-98, en rappelant 
la référence : « C.A.-E.T. n° 3 ». 
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